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ACCORD 1 INTERNATIONAL DE 1979 SUR LE CAOUTCHOUC 
NATUREL

PRÉAMBULE
Les parties contractantes,
Rappelant la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration 

d'un nouvel ordre économique international2 ,
Reconnaissant en particulier l'importance des résolutions 93 (IV) 3 et 124 (V) 4 

relatives au programme intégré pour les produits de base que la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement a adoptées à ses quatrième et cin 
quième sessions,

Reconnaissant l'importance que le caoutchouc naturel présente pour l'économie 
des membres, plus spécialement pour les exportations dans le cas des membres expor 
tateurs et pour l'approvisionnement dans celui des membres importateurs,

Reconnaissant en outre que la stabilisation des cours du caoutchouc naturel ser 
vira les intérêts des producteurs, des consommateurs et des marchés du caoutchouc

1 Entré en vigueur à titre provisoire à l'égard des Etats suivants le 23 octobre 1980, date à laquelle les gouvernements 
totalisant au moins 65 p. 100 des exportations nettes indiquées à l'annexe A, et des gouvernements totalisant au moins 
65 p. 100 des importations nettes indiquées à l'annexe B, avaient déposé auprès du Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies leur instrument de ratification, acceptation, approbation, ou une notification en vertu de l'article 60 qu'ils 
appliqueraient l'Accord à titre provisoire, conformément à l'article 61, paragraphe 2 :

Date du dépôt 
de l'instrument

de ratification, d'acceptation (A), 
d'approbation (AA), 

ou date de la réception
de ta notification 

Etat importateur ou exportateur * d'application provisoire (n)
Allemagne, République fédérale d' ........,...,.,,.....-, 30 septembre 1980 ni
Australie ........................................... 9 septembre 1980 n
Belgique ........................................... 3 octobre 1980 nf
Brésil .............................................. 1 er octobre 1980 ni
Chine ............................................. 15 septembre 1980
Communauté économique européenne .................. 29 septembre 1980 n
Danemark .......................................... 30 septembre 1980
Etats-Unis d'Amérique ............................... 23 octobre 1980 ni
France .............................................. 30 septembre 1980 ni
"•Indonésie ......................................... 28 août 1980
Irlande ............................................ 29 -septembre 1980
Japon ............................................. 13 juin 1980 A
Luxembourg ........................................ 3 octobre 1980 ni
*Malaisie ............................................ 29 janvier 1980
Norvège ........................................... 30 septembre 1980 fît
Pays-Bas ........................................... 30 septembre 1980 ni

(Pour le Royaume en Europe.) 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord .... 26 septembre 1980 ni
Suède ............................................. 30 septembre 1980
Tchécoslovaquie .................................... 17 septembre 1980 AA

i Ces Etats ont stipulé qu'en vertu du paragraphe 2 de l'article 60 de l'Accord, ils ap 
pliqueront l'Accord seulement dans les limites de leurs procédures constitutionnelles 
et/ou législatives.

2 Voir résolution 3201 (S-VI) dans Nations Unies, Documents officiels de l'Assemblée générale, sixième session 
spéciale, Supplément no 1 (A/9559), p. 3, et résolution 3202 (S-VI), ibid., p. 5.

3 Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, quatrième session, 1976, vol. I, Rapport et 
annexes, p. 6.

4 Ibid., cinquième session, 1979, vol. I, Rapport et annexes, p. 9.
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naturel, et qu'un accord international sur le caoutchouc naturel peut contribuer 
beaucoup à la croissance et au développement de l'industrie du caoutchouc naturel 
dans l'intérêt tant des producteurs que des consommateurs, 

Sont convenues de ce qui suit :

CHAPITRE PREMIER. OBJECTIFS

Article premier. OBJECTIFS
Les objectifs de l'Accord international de 1979 sur le caoutchouc naturel (ci- 

après dénommé «le présent Accord»), en vue d'atteindre les objectifs pertinents 
adoptés par la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
dans ses résolutions 93 (IV) et 124 (V) relatives au programme intégré pour les pro 
duits de base, sont, entre autres, les suivants :
a) Assurer une croissance équilibrée de l'offre et de la demande de caoutchouc 

naturel, contribuant ainsi à atténuer les graves difficultés que des excédents ou des 
pénuries de caoutchouc naturel pourraient créer;

b) Assurer la stabilité du commerce du caoutchouc naturel en évitant les fluctuations 
excessives des prix du caoutchouc naturel, qui nuisent aux intérêts à long terme à 
la fois des producteurs et des consommateurs, et en stabilisant ces prix sans 
fausser les tendances à long terme du marché, dans l'intérêt des producteurs et des 
consommateurs;

c) Aider à stabiliser les recettes que les membres exportateurs tirent de l'exportation 
du caoutchouc naturel, et accroître leurs recettes par une augmentation des quan 
tités de caoutchouc naturel exportées à des prix équitables et rémunérateurs, 
contribuant ainsi à donner les encouragements nécessaires à un accroissement 
dynamique de la production et les ressources permettant une croissance écono 
mique et un progrès social accélérés;

d) Chercher à assurer des approvisionnements en caoutchouc naturel qui soient 
suffisants pour répondre, à des prix équitables et raisonnables, aux besoins des 
membres importateurs, et renforcer la sécurité et la régularité de ces approvision 
nements;

e) Prendre les mesures possibles, en cas d'excédent ou de pénurie de caoutchouc 
naturel, pour atténuer les difficultés économiques que les membres pourraient 
rencontrer;

f) Chercher à accroître le commerce international du caoutchouc naturel et des pro 
duits transformés qui en sont dérivés, et à améliorer leur accès au marché;

g) Améliorer la compétitivité du caoutchouc naturel en encourageant la recherche- 
développement sur les problèmes de ce produit;

h) Encourager le développement effectif de l'économie du caoutchouc naturel en 
cherchant à faciliter et à promouvoir des améliorations dans le traitement, la 
commercialisation et la distribution du caoutchouc naturel à l'état brut;

/) Favoriser la coopération internationale et des consultations dans le domaine du 
caoutchouc naturel, au sujet des questions influant sur l'offre et la demande, et 
faciliter la promotion et la coordination des programmes de recherche, des pro 
grammes d'assistance et autres programmes concernant ce produit.
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CHAPITRE H. DÉFINITIONS

Article 2. DÉFINITIONS 
Aux fins du présent Accord :
1) Par «caoutchouc naturel», il faut entendre l'élastomère non vulcanisé, sous 

forme solide ou liquide, provenant de YHevea brasiliensis et de toute autre plante que 
le Conseil peut désigner aux fins du présent Accord.

2) Par «partie contractante», il faut entendre un gouvernement, ou un orga 
nisme intergouvernemental visé à l'article 5, qui a accepté d'être lié par le présent Ac 
cord à titre provisoire ou définitif.

3) Par « membre », il faut entendre une partie contractante définie à la rubrique 2 
du présent article.

4) Par «membre exportateur», il faut entendre un membre qui exporte du 
caoutchouc naturel et qui s'est déclaré lui-même membre exportateur, sous réserve de 
l'assentiment du Conseil.

5) Par «membre importateur», il faut entendre un membre qui importe du 
caoutchouc naturel et qui s'est déclaré lui-même membre importateur, sous réserve 
de l'assentiment du Conseil.

6) Par «Organisation», il faut entendre l'Organisation internationale du 
caoutchouc naturel visée à l'article 3.

7) Par «Conseil», il faut entendre le Conseil international du caoutchouc 
naturel visé à l'article 6.

8) Par « vote spécial », il faut entendre un vote requérant les deux tiers au moins 
des suffrages exprimés par les membres exportateurs présents et votants et les deux 
tiers au moins des suffrages exprimés par les membres importateurs présents et 
votants, comptés séparément, à condition que ces suffrages soient exprimés par la 
moitié au moins des membres de chaque catégorie présents et votants.

9) Par «exportations de caoutchouc naturel», il faut entendre le caoutchouc 
naturel qui quitte le territoire douanier d'un membre, et par «importations de caout 
chouc naturel», le caoutchouc naturel qui entre sur le territoire douanier d'un mem 
bre, étant entendu que, aux fins des présentes définitions, le territoire douanier d'un 
membre qui se compose de deux ou plusieurs territoires douaniers est réputé être 
constitué par ses territoires douaniers combinés.

10) Par «vote à la majorité simple répartie», il faut entendre un vote requérant 
plus de la moitié du total des suffrages exprimés par les membres exportateurs 
présents et votants et plus de la moitié du total des suffrages exprimés par les mem 
bres importateurs présents et votants, comptés séparément.

11) Par « monnaies librement utilisables », il faut entendre le deutsche mark, le 
dollar des Etats-Unis, le franc français, la livre sterling et le yen japonais.

12) Par «exercice», il faut entendre la période allant du 1er janvier au 31 dé 
cembre inclusivement.

13) Par «entrée en vigueur», il faut entendre la date à laquelle le présent Ac 
cord entre en vigueur à titre provisoire ou définitif, conformément à l'article 61.

14) Par «tonne», il faut entendre une tonne métrique, c'est-à-dire 1 000 kilo 
grammes.

15) Par «promesse de garantie gouvernementale», il faut entendre les obliga 
tions financières à l'égard du Conseil que les membres ont souscrites à titre de sûreté

Vol. 1201,1-19184



226 United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités_____1980

pour le financement du stock régulateur d'urgence et dont le Conseil peut demander 
l'exécution pour faire face à ses obligations financières conformément à l'article 28; 
les membres sont responsables uniquement à l'égard du Conseil, et ce à concurrence 
du montant de leur promesse de garantie.

16) Par «cent de Malaisie/Singapour», il faut entendre la moyenne du sen 
malaisien et du cent de Singapour aux taux de change du moment.

17) Par «contribution nette d'un membre pondérée par un coefficient temps», 
il faut entendre le montant net de ses contributions pondéré par le nombre d'années 
où il a été membre de l'Organisation.

CHAPITRE m. ORGANISATION ET ADMINISTRATION 
Article 3. CRÉATION, SIÈGE ET STRUCTURE DE L'ORGANISATION INTERNATIONALE

DU CAOUTCHOUC NATUREL

1. Il est créé une Organisation internationale du caoutchouc naturel chargée 
d'assurer la mise en œuvre des dispositions du présent Accord et d'en superviser le 
fonctionnement.

2. L'Organisation exerce ses fonctions par l'intermédiaire du Conseil interna 
tional du caoutchouc naturel, de son Directeur exécutif et de son personnel, ainsi que 
des autres organes prévus dans le présent Accord.

3. A sa première session, le Conseil, par un vote spécial, décidera que 
l'Organisation a son siège à Kuala Lumpur ou à Londres.

4. Le siège de l'Organisation doit toujours être situé sur le territoire d'un mem 
bre.

Article 4. MEMBRES DE L'ORGANISATION
1. Il est institué deux catégories de membres, à savoir :

a) Les exportateurs; et
b) Les importateurs.

2. Le Conseil fixe les conditions régissant le passage d'un membre d'une caté 
gorie à l'autre telles que celles-ci sont définies au paragraphe 1 du présent article, 
compte dûment tenu des dispositions des articles 25 et 28. Un membre qui satisfait à 
ces conditions peut changer de catégorie, sous réserve que le Conseil donne son ac 
cord par un vote spécial.

3. Chaque partie contractante constitue un seul membre de l'Organisation.

Article 5. PARTICIPATION D'ORGANISMES INTERGOUVERNEMENTAUX 
1. Toute mention d'un « Gouvernement » ou de « Gouvernements » dans le pré 

sent Accord est réputée valoir aussi pour la Communauté économique européenne et 
pour tout organisme intergouvernemental ayant des responsabilités dans la négocia 
tion, la conclusion et l'application d'accords internationaux, en particulier d'accords 
sur des produits de base. En conséquence, toute mention, dans le présent Accord, de 
la signature, de la ratification, de l'acceptation ou de l'approbation, ou de la notifica 
tion de l'application de l'Accord à titre provisoire, ou de l'adhésion est, dans le cas de 
ces organismes intergouvernementaux, réputée valoir aussi pour la signature, la 
ratification, l'acceptation ou l'approbation, ou pour la notification de l'application de 
l'Accord à titre provisoire, ou pour l'adhésion, par ces organismes intergouverne 
mentaux.
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2. En cas de vote sur des questions relevant de leur compétence, lesdits 
organismes intergouvernementaux exercent leurs droits de vote avec un nombre de 
voix égal au nombre total de voix attribuées, conformément à l'article 15, à leurs 
Etats membres.

CHAPITRE iv. LE CONSEIL INTERNATIONAL 
DU CAOUTCHOUC NATUREL

Article 6. COMPOSITION DU CONSEIL INTERNATIONAL DU CAOUTCHOUC NATUREL
1. L'autorité suprême de l'Organisation est le Conseil international du caout 

chouc naturel, qui se compose de tous les membres de l'Organisation.
2. Chaque membre est représenté au Conseil par un seul représentant et peut 

désigner des suppléants et des conseillers pour assister aux sessions du Conseil.
3. Un suppléant est habilité à agir et à voter au nom du représentant en 

l'absence de celui-ci ou en des circonstances exceptionnelles.
Article 7. POUVOIRS ET FONCTIONS DU CONSEIL

1. Le Conseil exerce tous les pouvoirs et s'acquitte, ou veille à l'accomplisse 
ment, de toutes les fonctions qui sont nécessaires à l'application des dispositions du 
présent Accord.

2. Le Conseil, par un vote spécial, adopte les règlements qui sont nécessaires à 
l'application des dispositions du présent Accord et qui sont compatibles avec celles- 
ci. Ces règlements comprennent son règlement intérieur et celui des comités institués 
en application de l'article 19, les règles de gestion et de fonctionnement du stock régu 
lateur, le règlement financier de l'Organisation et le statut du personnel. Le Conseil 
peut prévoir, dans son règlement intérieur, une procédure lui permettant de prendre, 
sans se réunir, des décisions sur des questions spécifiques.

3. Le Conseil tient les archives dont il a besoin pour s'acquitter des fonctions 
que le présent Accord lui confère.

4. Le Conseil publie un rapport annuel sur les activités de l'Organisation et 
tous autres renseignements qu'il juge appropriés.

Article 8. EMPRUNT DANS DES CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES
1. Le Conseil peut, par un vote spécial, emprunter auprès de sources commer 

ciales pour le Compte du stock régulateur et/ou le Compte administratif afin de 
couvrir les déficits de l'un ou l'autre de ces comptes provoqués par des décalages entre 
des dépenses autorisées et le versement des contributions requises. Si l'emprunt est 
effectué à la suite d'un retard dans la perception d'une contribution d'un membre, les 
coûts financiers assumés par le Conseil au titre dudit emprunt sont mis à la charge du 
membre qui est en retard dans ses versements, indépendamment du versement in 
tégral de sa contribution.

2. Tout membre peut, à son gré, choisir de verser directement une contribution 
en espèces au Compte approprié, en lieu et place d'un emprunt commercial contracté 
par le Conseil pour couvrir la part dudit membre dans les fonds requis.

Article 9. DÉLÉGATION DE POUVOIRS
1. Le Conseil peut, par un vote spécial, déléguer à tout comité institué en ap 

plication de l'article 19 tout ou partie de ses pouvoirs dont l'exercice n'exige pas, en 
vertu des dispositions du présent Accord, un vote spécial du Conseil. Nonobstant
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cette délégation, le Conseil peut à tout moment examiner une question renvoyée à 
l'un de ses comités et prendre une décision à son sujet.

2. Le Conseil peut, par un vote spécial, révoquer toute délégation de pouvoirs 
à un comité.

Article 10. COOPÉRATION AVEC D'AUTRES ORGANISMES
1. Le Conseil peut prendre toutes dispositions appropriées aux fins de consul 

tation ou de coopération avec l'Organisation des Nations Unies, ses organes et ses 
institutions spécialisées, ainsi qu'avec d'autres organismes intergouvernementaux 
selon qu'il conviendra.

2. Le Conseil peut aussi prendre des dispositions en vue d'entretenir des 
contacts avec des organismes internationaux non gouvernementaux appropriés.

Article 11. ADMISSION D'OBSERVATEURS
Le Conseil peut inviter tout gouvernement non membre, ou tout organisme visé 

à l'article 10, à assister en qualité d'observateur à l'une quelconque des séances du 
Conseil ou de l'un quelconque des comités institués en application de l'article 19.

Article 12. PRÉSIDENT ET VICE-PRÉSIDENT
1. Le Conseil élit, pour chaque année, un président et un vice-président.
2. Le Président et le Vice-Président sont élus, l'un parmi les représentants des 

membres exportateurs, l'autre parmi ceux des membres importateurs. La présidence 
et la vice-présidence sont attribuées à tour de rôle à chacune des deux catégories de 
membres pour une année, étant entendu toutefois que cette alternance n'empêche pas 
la réélection, dans des circonstances exceptionnelles, du Président ou du Vice- 
Président, ou de l'un et de l'autre, si le Conseil en décide ainsi par un vote spécial.

3. En cas d'absence temporaire, le Président est remplacé par le Vice-Président. 
En cas d'absence temporaire simultanée du Président et du Vice-Président, ou en cas 
d'absence permanente de l'un ou de l'autre ou des deux, le Conseil peut élire de 
nouveaux titulaires de ces fonctions, temporaires ou permanents, selon le cas, parmi 
les représentants des membres exportateurs et/ou parmi les représentants des membres 
importateurs, ainsi qu'il convient.

4. Ni le Président, ni aucun autre membre du Bureau qui préside une réunion, 
n'a le droit de voter à ladite réunion. Il peut toutefois donner pouvoir au représentant 
d'un autre membre appartenant à la même catégorie pour exercer les droits de vote 
du membre qu'il représente.

Article 13. LE DIRECTEUR EXÉCUTIF, LE DIRECTEUR DU STOCK RÉGULATEUR
ET LES AUTRES MEMBRES DU PERSONNEL

1. Le Conseil, par un vote spécial, nomme un directeur exécutif et un directeur 
du stock régulateur.

2. Les conditions de nomination du Directeur exécutif et du Directeur du stock 
régulateur sont fixées par le Conseil.

3. Le Directeur exécutif est le plus haut fonctionnaire de l'Organisation; il est 
responsable devant le Conseil de la gestion et du fonctionnement du présent Accord 
en conformité des décisions du Conseil.

4. Le Directeur du stock régulateur est responsable devant le Directeur 
exécutif et le Conseil de l'exécution des tâches qui lui incombent en vertu du présent 
Accord ainsi que de l'exécution de toute autre tâche que le Conseil peut lui confier. Le
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Directeur du stock régulateur est responsable de la gestion quotidienne du stock 
régulateur et tient le Directeur exécutif au courant-dés opérations générales du stock 
régulateur de sorte que le Directeur exécutif puisse s'assurer qu'il répond efficacement 
aux objectifs du présent Accord.

5. Le personnel est nommé par le Directeur exécutif conformément aux règles 
fixées par le Conseil. Il est responsable devant le Directeur exécutif.

6. Ni le Directeur exécutif, ni les autres membres du personnel, y compris le 
Directeur du stock régulateur, ne doivent avoir d'intérêt financier dans l'industrie ou 
le commerce du caoutchouc ni d'activités commerciales connexes.

7. Dans l'exercice de leurs fonctions, le Directeur exécutif, le Directeur du 
stock régulateur et les autres membres du personnel ne sollicitent ni n'acceptent 
d'instructions d'aucun membre ni d'aucune autorité extérieure au Conseil ou à l'un 
quelconque des comités institués en application de l'article 19. Ils s'abstiennent de 
tout acte incompatible avec leur situation de fonctionnaires internationaux et ne sont 
responsables que devant le Conseil. Chaque membre de l'Organisation doit respecter 
le caractère exclusivement international des fonctions du Directeur exécutif, du 
Directeur du stock régulateur et des autres membres du personnel et ne pas chercher à 
les influencer dans l'exécution de leur tâche.

Article 14. SESSIONS
1. En règle générale, le Conseil se réunit en session ordinaire une fois par 

semestre.
2. Outre les sessions qu'il tient dans les circonstances expressément prévues 

dans le présent Accord, le Conseil se réunit également en session extraordinaire s'il en 
décide ainsi ou s'il en est prié :
a) Par le Président du Conseil;
b) Par le Directeur exécutif;
c) Par la majorité des membres exportateurs;
d) Par la majorité des membres importateurs;
é) Par un membre exportateur ou des membres exportateurs détenant au moins

200 voix; ou 
f) Par un membre importateur ou des membres importateurs détenant au moins

200 voix.
3. Les sessions se tiennent au siège de l'Organisation, à moins que le Conseil, 

par un vote spécial, n'en décide autrement. Si, sur l'invitation d'un membre, le 
Conseil se réunit ailleurs qu'au siège de l'Organisation, ce membre prend à sa charge 
les frais supplémentaires qui en résultent pour le Conseil.

4. Le Directeur exécutif annonce les sessions aux membres et leur en commu 
nique l'ordre du jour au moins 30 jours à l'avance, sauf en cas d'urgence où le préavis 
sera d'au moins sept jours.

Article 15. RÉPARTITION DES voix
1. Les membres exportateurs détiennent ensemble 1 000 voix et les membres 

importateurs détiennent ensemble 1 000 voix.
2. Chaque membre exportateur reçoit une voix initiale sur les 1 000 voix à 

répartir, étant entendu toutefois qu'un membre exportateur dont les exportations 
nettes sont inférieures à 10 000 tonnes par an ne reçoit pas de voix initiale. Le reste 
desdites voix est réparti entre les membres exportateurs suivant une proportion aussi
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voisine que possible du volume de leurs exportations nettes respectives de caoutchouc 
naturel pendant la période de cinq années civiles commençant six années civiles avant 
la répartition des voix, étant entendu toutefois que les exportations nettes de caout 
chouc naturel de Singapour pendant cette période sont réputées représenter 13 % de 
ses exportations totales pour ladite période.

3. Les voix des membres importateurs sont réparties entre eux proportion 
nellement à la moyenne de leurs importations nettes respectives de caoutchouc 
naturel pendant la période de trois années civiles commençant quatre années civiles 
avant la répartition des voix, étant entendu toutefois que chaque membre impor 
tateur reçoit une voix même si sa part proportionnelle d'importations nettes n'est pas 
par ailleurs assez forte pour le justifier.

4. Aux fins des paragraphes 2 et 3 du présent article, des paragraphes 2 et 3 de 
l'article 28 relatifs aux contributions des membres importateurs, et de l'article 39, le 
Conseil dresse, à sa première session, un tableau des exportations nettes des membres 
exportateurs et un tableau des importations nettes des membres importateurs, qui 
sont révisés chaque année conformément au présent article.

5. Il n'y a pas de fractionnement de voix. Sous réserve des dispositions du 
paragraphe 3 du présent article, toute fraction inférieure à 0,5 est arrondie au nom 
bre entier inférieur et toute fraction égale ou supérieure à 0,5 est arrondie au nombre 
entier supérieur.

6. Le Conseil répartit les voix pour chaque exercice au début de la première 
session de l'exercice conformément aux dispositions du présent article. Cette réparti 
tion demeure en vigueur pour le reste de l'exercice, sous réserve des dispositions du 
paragraphe 7 du présent article.

7. Quand la composition de l'Organisation change ou quand le droit de vote 
d'un membre est suspendu ou rétabli en application d'une disposition du présent Ac 
cord, le Conseil procède à une nouvelle répartition des voix à l'intérieur de la ou des 
catégories de membres en cause, conformément aux dispositions du présent article.

8. Si, du fait de l'exclusion d'un membre en application de l'article 65, ou du 
retrait d'un membre en application de l'article 64 ou de l'article 63, la part du com 
merce total détenue par les membres restant dans l'une ou l'autre catégorie se trouve 
remenée à moins de 80 %, le Conseil se réunit et se prononce sur les conditions, les 
modalités et l'avenir du présent Accord, y compris en particulier sur la nécessité de 
maintenir les opérations effectives du stock régulateur sans imposer une charge finan 
cière excessive aux membres restants.

Article 16. PROCÉDURE DE VOTE
1. Chaque membre dispose, pour le vote, du nombre de voix qu'il détient au 

Conseil et il n'a pas la faculté de diviser ses voix.
2. Par notification écrite adressée au Président du Conseil, tout membre 

exportateur peut autoriser tout autre membre exportateur, et tout membre impor 
tateur peut autoriser tout autre membre importateur, à représenter ses intérêts et à 
exercer son droit de vote à toute session ou séance du Conseil.

3. Un membre autorisé par un autre membre à utiliser les voix que celui-ci dé 
tient utilise ces voix comme il y est autorisé.

4. En cas d'abstention, un membre est réputé ne pas avoir utilisé ses voix.
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Article 17. QUORUM
1. Le quorum exigé pour toute séance du Conseil est constitué par la présence 

de la majorité des membres exportateurs et de la majorité des membres importateurs, 
sous réserve que les membres ainsi présents détiennent les deux tiers au moins du 
total des voix dans chacune des catégories.

2. Si le quorum défini au paragraphe 1 du présent article n'est pas atteint le 
jour fixé pour la séance et le jour suivant, le quorum est constitué le troisième jour et 
les jours suivants par la présence de la majorité des membres exportateurs et de la 
majorité des membres importateurs, à condition que ces membres détiennent la ma 
jorité du total des voix dans chacune des catégories.

3. Tout membre représenté conformément au paragraphe 2 de l'article 16 est 
considéré comme présent.

Article 18. DÉCISIONS
1. Le Conseil prend toutes ses décisions et fait toutes ses recommandations par 

un vote à la majorité simple répartie, sauf disposition contraire du présent Accord.
2. Quand un membre invoque les dispositions de l'article 16 et que ses voix 

sont utilisées à une séance du Conseil, ce membre est considéré, aux fins du 
paragraphe 1 du présent article, comme présent et votant.

Article 19. INSTITUTION DE COMITÉS
1. Les comités suivants sont institués :

a) Comité de l'administration;
b) Comité des opérations du stock régulateur;
c) Comité des statistiques; et
d) Comité des autres mesures.
Le Conseil peut aussi instituer d'autres comités par un vote spécial.

2. Chaque comité est responsable devant le Conseil. Le Conseil, par un vote 
spécial, fixe la composition et le mandat de chaque comité.

Article 20. GROUPE D'EXPERTS
1. Le Conseil constitue un groupe d'experts choisis dans l'industrie et le com 

merce du caoutchouc des membres exportateurs et des membres importateurs.
2. Le Groupe d'experts se met à la disposition du Conseil et de ses comités pour 

leur donner des avis et une assistance, en particulier en ce qui concerne les opérations 
du stock régulateur et les autres mesures visées à l'article 44.

3. La composition, les fonctions et les dispositions administratives du Groupe 
d'experts sont fixées par le Conseil.

CHAPITRE v. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
Article 21. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

1. L'Organisation a la personnalité juridique. Elle a, en particulier, la capacité 
de contracter, d'acquérir-et de céder des biens meubles et immeubles et d'ester en 
justice.

2. L'Organisation entreprend, aussitôt que possible après l'entrée en vigueur 
du présent Accord, de conclure avec le gouvernement du pays où son siège doit être 
situé (ci-après dénommé le Gouvernement hôte) un accord (ci-après dénommé Ac-
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cord de siège) touchant le statut, les privilèges et les immunités de l'Organisation, de 
son Directeur exécutif, de son personnel et de ses experts, ainsi que des délégations 
des membres, qui sont normalement nécessaires à l'exercice de leurs fonctions.

3. En attendant la conclusion de l'Accord de siège, l'Organisation demande au 
Gouvernement hôte d'exonérer d'impôts, dans la mesure compatible avec sa législa 
tion, les émoluments versés par l'Organisation à son personnel, et les avoirs, revenus 
et autres biens de l'Organisation.

4. L'Organisation peut aussi conclure, avec un ou plusieurs autres gouverne 
ments, des accords, qui doivent être approuvés par le Conseil, touchant les privilèges 
et immunités qui peuvent être nécessaires à la bonne application du présent Accord.

5. Si le siège de l'Organisation est transféré dans un autre pays, le gouverne 
ment de ce pays conclut aussitôt que possible avec l'Organisation un Accord de siège 
qui doit être approuvé par le Conseil.

6. L'Accord de siège est indépendant du présent Accord. Toutefois, il prend 
fin:
a) Par consentement mutuel du Gouvernement hôte et de l'Organisation;
b) Si le siège de l'Organisation est transféré hors du territoire du Gouvernement 

hôte; ou
c) Si l'Organisation cesse d'exister.

CHAPITRE vi. COMPTES ET VÉRIFICATION DES COMPTES
Article 22. COMPTES FINANCIERS

1. Aux fins du fonctionnement et de la gestion du présent Accord, deux comptes 
sont créés :
a) Le Compte du stock régulateur; et
b) Le Compte administratif.

2. Toutes les recettes et dépenses suivantes découlant de la constitution, du 
fonctionnement et de l'entretien du stock régulateur sont portées au Compte du stock 
régulateur : contributions versées par les membres en vertu de l'article 28, emprunts 
effectués pour le Compte du stock régulateur en vertu de l'article 8, amortissement du 
principal de ces emprunts et intérêts correspondants, produit des ventes des stocks 
composant le stock régulateur, intérêts sur les dépôts du Compte du stock régulateur, 
coûts d'acquisition du stock, commissions, frais d'entreposage, de transport et de 
manutention, assurances et coûts de la rotation du stock. Le Conseil peut, toutefois, 
par un vote spécial, porter d'autres recettes ou dépenses imputables à des transac 
tions ou opérations du stock régulateur au Compte du stock régulateur.

3. Toutes les autres recettes et dépenses relatives au fonctionnement du présent 
Accord sont portées au Compte administratif. Ces autres dépenses sont normale 
ment couvertes par les contributions des membres calculées conformément à l'ar 
ticle 25.

4. L'Organisation ne répond pas des dépenses des délégations ou des obser 
vateurs envoyés au Conseil ou à l'un quelconque des comités institués en application 
de l'article 19.

Article 23. MODE DE PAIEMENT
Les versements en espèces au Compte administratif et au Compte du stock 

régulateur sont faits en monnaies librement utilisables ou en monnaies qui sont
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convertibles sur les principaux marchés de change étrangers en monnaies librement 
utilisables, et ils ne sont pas assujettis à des restrictions de change.

Article 24. VÉRIFICATION DES COMPTES
1. Le Conseil nomme des vérificateurs aux comptes qui sont chargés de vérifier 

ses livres.
2. Le Compte administratif et le Compte du stock régulateur vérifiés par des 

vérificateurs indépendants sont mis à la disposition des membres aussitôt que pos 
sible, mais pas moins de trois mois après la clôture de chaque exercice, et sont exa 
minés pour approbation par le Conseil à sa session suivante de la manière ap 
propriée. Un résumé des comptes et du bilan vérifiés est ensuite publié.

CHAPITRE vu. LE COMPTE ADMINISTRATIF

Article 25. CONTRIBUTIONS AU BUDGET
1. A la première session qu'il tiendra après l'entrée en vigueur du présent 

Accord, le Conseil approuvera le budget du Compte administratif pour la période 
comprise entre la date d'entrée en vigueur et la fin du premier exercice. Par la suite, 
pendant la deuxième moitié de chaque exercice, le Conseil approuve le budget 
du Compte administratif pour l'exercice suivant. Le Conseil fixe la contribution de 
chaque membre à ce budget conformément au paragraphe 2 du présent article.

2. Pour chaque exercice, la contribution de chaque membre est proportion 
nelle au rapport qui existe, au moment de l'adoption du budget administratif de cet 
exercice, entre le nombre de voix de ce membre et le nombre total des voix de l'ensem 
ble des membres. Pour fixer les contributions, les voix de chaque membre sont 
comptées sans prendre en considération la suspension des droits de vote d'un membre 
ni la nouvelle répartition des voix qui en résulte.

3. Le Conseil fixe la contribution initiale au budget administratif de tout 
gouvernement qui devient membre après l'entrée en vigueur du présent Accord en 
fonction du nombre des voix qui lui sont attribuées et de la fraction non écoulée de 
l'exercice en cours; toutefois, les contributions assignées aux autres membres restent 
inchangées.

Article 26. VERSEMENT DES CONTRIBUTIONS AU BUDGET ADMINISTRATIF
1. Les contributions au premier budget administratif sont exigibles à une date 

fixée par le Conseil à sa première session. Les contributions aux budgets administra 
tifs ultérieurs sont exigibles le premier jour de chaque exercice. La contribution d'un 
gouvernement qui devient membre après l'entrée en vigueur du présent Accord, cal 
culée conformément au paragraphe 3 de l'article 25, est exigible, pour l'exercice en 
cause, à une date qui est fixée par le Conseil.

2. Si un membre n'a pas versé intégralement sa contribution au budget admini 
stratif dans les deux mois qui suivent la date à laquelle elle est exigible en vertu du 
paragraphe 1 du présent article, le Directeur exécutif lui demande d'en effectuer le 
paiement le plus tôt possible. Si un membre n'a pas versé sa contribution dans les 
deux mois qui suivent une telle demande du Directeur exécutif, ses droits de vote à 
l'Organisation sont suspendus à moins que le Conseil, par un vote spécial, n'en décide 
autrement. Si un membre n'a toujours pas versé sa contribution dans les quatre mois 
qui suivent une telle demande du Directeur exécutif, tous les droits que ledit membre 
a en vertu du présent Accord sont suspendus par le Conseil, à moins que celui-ci, par 
un vote spécial, n'en décide autrement.
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3. Pour les contributions reçues en retard, le Conseil prélève un intérêt au taux 
préférentiel du pays hôte à compter de la date à laquelle elles étaient exigibles, ou au 
taux commercial dans le cas d'un emprunt effectué en vertu de l'article 8, selon ce qui 
conviendra.

4. Un membre dont les droits ont été suspendus en application du paragraphe 2 
du présent article reste tenu, en particulier, de verser sa contribution et de s'acquitter 
de toutes les autres obligations financières qui lui incombent en vertu du présent 
Accord.

CHAPITRE vin. LE STOCK RÉGULATEUR
Article 27. VOLUME DU STOCK RÉGULATEUR

Aux fins du présent Accord, il est institué un stock régulateur international de 
550 000 tonnes au total. Ce stock régulateur est le seul instrument d'intervention sur 
le marché pour la stabilisation des prix prévu dans le présent Accord. Il comprend :
a) Le stock régulateur normal de 400 000 tonnes; et
b) Le stock régulateur d'urgence de 150 000 tonnes.

Article 28. FINANCEMENT DU STOCK RÉGULATEUR
1. Les membres s'engagent à financer le coût total du stock régulateur interna 

tional de 550 000 tonnes créé en application de l'article 27.
2. Le financement du stock régulateur normal et du stock régulateur d'urgence 

est partagé également entre la catégorie des membres exportateurs et la catégorie des 
membres importateurs. Les contributions des membres au Compte du stock régu 
lateur sont calculées d'après la part des voix qu'ils détiennent au Conseil, sous réserve 
des dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article.

3. S'agissant d'un membre importateur dont la part dans les importations nettes 
totales indiquée au tableau dressé par le Conseil conformément au paragraphe 4 de 
l'article 15 représente 0,1 °/o ou moins des importations nettes totales, la contribution 
au Compte du stock régulateur est calculée comme suit :
a) Si sa part des importations nettes totales est inférieure ou égale à 0,1 % mais 

supérieure à 0,05 %, sa contribution est calculée d'après sa part effective dans les 
importations nettes totales;

b) Si sa part des importations nettes totales est égale ou inférieure à 0,05 %, sa 
contribution est calculée sur la base d'une part des importations nettes totales égale 
à 0,05 %.

4. Pendant toute période durant laquelle le présent Accord sera en vigueur à titre 
provisoire en application du paragraphe 2 ou de l'alinéa b du paragraphe 4 de l'ar 
ticle 61, l'engagement financier de chaque membre exportateur ou de chaque membre 
importateur à l'égard du Compte du stock régulateur ne devra pas dépasser au total la 
contribution dudit membre, calculée d'après le nombre de voix correspondant aux 
parts en pourcentage indiquées dans les tableaux dressés par le Conseil conformément 
au paragraphe 4 de l'article 15, dans le total de 275 000 tonnes attribué à la catégorie 
des exportateurs et à la catégorie des importateurs, respectivement. Les obligations 
financières incombant aux membres lorsque le présent Accord sera en vigueur à titre 
provisoire seront réparties également entre la catégorie des membres exportateurs et la 
catégorie des membres importateurs. Quand l'engagement global d'une catégorie 
dépassera celui de l'autre catégorie, le plus élevé des deux engagements globaux sera 
réduit de façon à correspondre à l'autre, les voix de chaque membre dans cet engage-
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ment global étant diminuées proportionnellement aux parts dans le total des voix telles 
qu'elles ressortent des tableaux dressés par le Conseil conformément au paragraphe 4 
de l'article 15.

5. Les coûts totaux du stock régulateur normal de 400 000 tonnes sont financés 
par les contributions en espèces versées par les membres au Compte du stock régu 
lateur. Ces contributions peuvent, le cas échéant, être versées par les organismes appro 
priés des membres intéressés.

6. Les coûts totaux du stock régulateur d'urgence de 150 000 tonnes sont 
financés par des contributions versées par les membres sous la forme :
a) De montants en espèces réunis grâce à des emprunts effectués auprès de sources 

commerciales par le Conseil et garanties à la fois par des warrants de stock et par 
des garanties gouvernementales, des promesses de garantie gouvernementales; 
et/ou

b) De montants en espèces.
Ces contributions peuvent, le cas échéant, être fournies par les organismes appropriés
des membres intéressés.

7. Chaque membre est libre d'opter pour la formule de l'alinéa a ou celle de 
l'alinéa b du paragraphe 6 du présent article, ou pour l'une et l'autre de ces formules; 
dans tous les cas, le montant en espèces est déposé au Compte du stock régulateur. 
Dans le cas d'emprunts effectués conformément à l'alinéa a du paragraphe 6, la valeur 
des warrants de stock rapportée à la valeur totale du stock régulateur au moment consi 
déré ne doit pas dépasser la part des voix que les membres emprunteurs détiennent au 
Conseil. Les membres au nom desquels le Conseil a effectué des emprunts à des condi 
tions commerciales en application de l'alinéa a du paragraphe 6 doivent assumer toutes 
les obligations qui leur incombent respectivement du fait de ces emprunts.

8. Les coûts totaux du stock régulateur international de 550 000 tonnes sont 
payés par prélèvement sur le Compte du stock régulateur. Ces coûts comprennent 
notamment toutes les dépenses correspondant à l'acquisition et au fonctionnement du 
stock régulateur international de 550 000 tonnes. Si le coût estimatif indiqué à l'an 
nexe C du présent Accord ne correspond pas exactement au coût total de l'acquisition 
et du fonctionnement du stock régulateur, le Conseil se réunit et prend les dispositions 
nécessaires pour appeler les contributions requises afin de couvrir ce coût total confor 
mément aux parts exprimées en pourcentage du total des voix.

Article 29. VERSEMENT DES CONTRIBUTIONS AU COMPTE DU STOCK RÉGULATEUR
1. Il est versé au Compte du stock régulateur une contribution initiale en espèces 

équivalant à 70 millions de ringgit malaisiens. Cette contribution est répartie entre tous 
les membres d'après la part en pourcentage des voix qu'ils détiennent, compte tenu du 
paragraphe 3 de l'article 28. La contribution est demandée dès que le Directeur exécutif 
est informé par tous les membres qu'ils sont en mesure de faire face aux exigences 
financières, dans les 18 mois suivant la date d'entrée en vigueur provisoire du présent 
Accord. Ces contributions initiales sont exigibles 45 jours après que le Directeur 
exécutif les a demandées.

2. Le Directeur exécutif peut à tout moment demander le paiement de contri 
butions à condition que le Directeur du stock régulateur ait certifié que les sommes en 
question seront nécessaires au fonctionnement du Compte du stock régulateur au cours 
des quatre mois à venir.

3. En cas d'appel de contributions, le montant demandé doit être versé par les 
membres dans les 30 jours de la date de notification. S'il en est prié par un membre ou
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des membres totalisant 200 voix au Conseil, le Conseil se réunit en session extraor 
dinaire et peut modifier ou refuser l'appel de contributions fondé sur une évaluation du 
besoin de fonds pour appuyer les opérations du stock régulateur au cours des trois mois 
à venir. Si le Conseil ne peut arriver à une décision, les contributions doivent être 
versées par les membres conformément à la décision du Directeur exécutif.

4. Les contributions demandées pour le stock régulateur normal et pour le stock 
régulateur d'urgence sont évaluées au prix de déclenchement inférieur en vigueur au 
moment où ces contributions sont demandées.

5. L'appel de contributions destinées au stock régulateur d'urgence est effectué 
comme suit :
a) Quand il réexamine le stock régulateur à 300 000 tonnes comme il est prévu à l'ar 

ticle 32, le Conseil :
i) Reçoit de chaque membre une déclaration précisant la méthode qu'il utilisera 

pour financer sa part du stock régulateur d'urgence en application de l'ar 
ticle 28; et

ii) Prend toutes les dispositions financières et autres qui peuvent être nécessaires 
pour la prompte mise en place du stock régulateur d'urgence, y compris un ap 
pel de fonds si besoin est;

b) Quand il réexamine le stock régulateur à 400 000 tonnes comme il est prévu à l'ar 
ticle 32, le Conseil s'assure : 
i) Que tous les membres ont fait le nécessaire pour le financement de leur part du

stock régulateur d'urgence;
ii) Que l'intervention du stock régulateur d'urgence a été demandée et que celui-ci 

est entièrement prêt à intervenir conformément aux dispositions de l'article 31.
Article 30. FOURCHETTE DE PRIX

1. Pour les opérations du stock régulateur, il est institué :
a) Un prix de référence;
b) Un prix d'intervention inférieur;
c) Un prix d'intervention supérieur;
d) Un prix de déclenchement inférieur;
e) Un prix de déclenchement supérieur;
f) Un prix indicatif inférieur; et
g) Un prix indicatif supérieur.

2. A l'entrée en vigueur du présent Accord, le prix de référence sera fixé initiale 
ment à 210 cents de Malaisie/Singapour le kilogramme. Il sera revu et révisé confor 
mément aux dispositions de la section A de l'article 32.

3. Il est institué un prix d'intervention supérieur et un prix d'intervention infé 
rieur se situant respectivement à ± 15 % du prix de référence, à moins que le Conseil, 
par un vote spécial, n'en décide autrement.

4. Il est institué un prix de déclenchement supérieur et un prix de déclenchement 
inférieur se situant respectivement à ± 20 % du prix de référence, à moins que le 
Conseil n'en décide autrement par un vote spécial.

5. Les prix visés aux paragraphes 3 et 4 du présent article sont arrondis au cent le 
plus proche.

6. Sauf dispositions contraires du présent Accord, le prix indicatif inférieur sera 
de 150 cents de Malaisie/Singapour le kilogramme, et le prix indicatif supérieur de
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270 cents de Malaisie/Singapour le kilogramme, pendant les 30 mois suivant l'entrée en 
vigueur du présent Accord.

Article 31. FONCTIONNEMENT DU STOCK RÉGULATEUR
1. Si, eu égard à la fourchette de prix définie à l'article 30, ou ultérieurement 

révisée conformément aux dispositions des articles 32 et 40, le prix indicateur du 
marché prévu à l'article 33 :
a) Est égal ou supérieur au prix de déclenchement supérieur, le Directeur du stock 

régulateur défend le prix de déclenchement supérieur en mettant en vente du caout 
chouc naturel jusqu'à ce que le prix indicateur du marché descende au-dessous du 
prix de déclenchement supérieur;

b) Est supérieur au prix d'intervention supérieur, le Directeur du stock régulateur peut 
vendre du caoutchouc naturel pour défendre le prix de déclenchement supérieur;

c) Se situe entre les prix d'intervention supérieur et inférieur ou est égal à l'un ou l'autre 
de ces deux prix, le Directeur du stock régulateur ne doit ni acheter ni vendre de 
caoutchouc naturel, sauf dans le cadre des responsabilités qui lui incombent en ver 
tu de l'article 36 concernant la rotation du stock;

d) Est inférieur au prix d'intervention inférieur, le Directeur du stock régulateur peut 
acheter du caoutchouc naturel pour défendre le prix de déclenchement inférieur;

e) Est égal ou inférieur au prix de déclenchement inférieur, le Directeur du stock 
régulateur défend le prix de déclenchement inférieur en procédant à des offres 
d'achat de caoutchouc naturel jusqu'à ce que le prix indicateur du marché dépasse le 
prix de déclenchement inférieur.

2. Quand les ventes ou les achats du stock régulateur atteignent le niveau de 
400 000 tonnes, le Conseil, par un vote spécial, décide s'il faut faire intervenir le stock 
régulateur d'urgence :
à) Au prix de déclenchement inférieur ou supérieur; ou
b) A un prix se situant entre le prix de déclenchement inférieur et le prix indicatif infé 

rieur, ou entre le prix de déclenchement supérieur et le prix indicatif supérieur.
3. A moins que le Conseil, par un vote spécial, n'en décide autrement en applica 

tion du paragraphe 2 du présent article, le Directeur du stock régulateur utilise le stock 
régulateur d'urgence pour défendre le prix indicatif inférieur en faisant intervenir le 
stock régulateur d'urgence, lorsque le prix indicateur du marché se situe à un niveau à 
mi-chemin entre le prix indicatif inférieur et le prix de déclenchement inférieur, et pour 
défendre le prix indicatif supérieur en faisant intervenir le stock régulateur d'urgence 
lorsque le prix indicateur du marché se situe à un niveau à mi-chemin entre le prix in 
dicatif supérieur et le prix de déclenchement supérieur.

4. La totalité du caoutchouc naturel détenu par le stock régulateur, y compris le 
stock régulateur normal et le stock régulateur d'urgence, est utilisée pour empêcher que 
le prix indicateur du marché ne tombe au-dessous du prix indicatif inférieur ou ne 
s'élève au-dessus du prix indicatif supérieur.

5. Le Directeur du stock régulateur effectue ses achats et ventes sur les marchés 
commerciaux établis aux prix en vigueur, et toutes ses transactions doivent porter sur 
du caoutchouc effectif pour livraison dont le terme ne doit pas dépasser trois mois 
civils.

6. Pour faciliter le fonctionnement du stock régulateur, le Conseil met en place, 
dans les cas où cela est nécessaire, des bureaux locaux et des services du Bureau du
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Directeur du stock régulateur sur les marchés établis du caoutchouc et sur les 
emplacements d'entrepôts agréés.

7. Le Directeur du stock régulateur prépare un rapport mensuel sur les transac 
tions du stock régulateur et la position financière du Compte du stock régulateur. Le 
rapport de chaque mois est mis à la disposition des membres 60 jours après la fin de ce 
mois.

8. Les renseignements sur les transactions du stock régulateur concernent 
notamment les quantités, les prix, les types, les qualités et les marchés pour toutes les 
opérations du stock régulateur, y compris les rotations effectuées. Les renseignements 
sur la position financière du Compte du stock régulateur concernent aussi les taux 
d'intérêt, conditions et modalités des dépôts et des prêts, les monnaies utilisées dans les 
opérations et les autres informations pertinentes sur les questions visées au para 
graphe 2 de l'article 22.

Article 32. EXAMEN ET RÉVISION DE LA FOURCHETTE DE PRIX 
A. Prix de référence

1. Le prix de référence est revu et révisé en fonction des tendances du marché 
et/ou des variations nettes du stock régulateur, sous réserve des dispositions de la 
présente section du présent article. Le prix de référence est revu par le Conseil tous les 
18 mois à compter de l'entrée en vigueur du présent Accord : 
à) Si la moyenne des prix indicateurs quotidiens du marché pour le semestre précé 

dant un examen est égale au prix d'intervention supérieur ou au prix d'interven 
tion inférieur, ou si elle se situe entre ces deux prix, le prix de référence n'est pas 
révisé;

b) Si la moyenne des prix indicateurs quotidiens du marché pour le semestre précédant 
un examen est inférieure au prix d'intervention inférieur, le prix de référence est 
automatiquement révisé et réduit de 5 % par rapport à son niveau au moment de 
l'examen, à moins que le Conseil, par un vote spécial, ne décide d'appliquer au prix 
de référence un pourcentage de réduction différent;

c) Si la moyenne des prix indicateurs quotidiens du marché pour le semestre précédant 
un examen est supérieure au prix d'intervention supérieur, le prix de référence est 
automatiquement révisé et relevé de 5 % par rapport à son niveau au moment de 
l'examen, à moins que le Conseil ne décide, par un vote à la majorité spéciale, d'ap 
pliquer au prix de référence un pourcentage de relèvement différent.

2. S'il s'est produit, depuis la dernière évaluation prévue par le présent para 
graphe ou depuis l'entrée en vigueur du présent Accord, une variation nette du stock 
régulateur égale à 100 000 tonnes, le Directeur exécutif convoque une session extraor 
dinaire du Conseil pour évaluer la situation. Le Conseil peut, par un vote spécial, 
décider de prendre des mesures appropriées qui peuvent comprendre :
a) La suspension des opérations du stock régulateur;
b) Un changement dans le rythme des achats ou des ventes du stock régulateur; et
c) La révision du prix de référence.

3. Si des achats ou des ventes du stock régulateur d'un montant net de 
300 000 tonnes ont eu lieu depuis a) l'entrée en vigueur du présent Accord, b) la der 
nière révision aux termes du présent paragraphe, ou c) la dernière révision aux termes 
du paragraphe 2 du présent article, la plus récente des trois dates correspondantes 
étant retenue, le prix de référence est diminué ou augmenté, selon le cas, de 3 % par
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rapport à son niveau du moment, à moins que le Conseil, par un vote spécial, ne 
décide de le diminuer ou de l'augmenter, selon le cas, d'un pourcentage différent.

4. Aucun ajustement du prix de référence, quelle qu'en soit la raison, ne doit 
être tel que les prix de déclenchement débordent le prix indicatif inférieur ou 
supérieur.
B. Prix indicatifs

5. Le Conseil peut, par un vote spécial, réviser les prix indicatifs inférieur ou 
supérieur lors des examens prévus dans cette section du présent article.

6. Le Conseil veille à ce que toute révision des prix indicatifs soit compatible 
avec l'évolution des tendances et de la situation du marché. A cet égard, le Conseil 
prend en considération les tendances des prix, de la consommation, de l'offre, des 
coûts de production et des stocks de caoutchouc naturel, ainsi que la quantité de 
caoutchouc naturel détenue par le stock régulateur et la position financière du 
Compte du stock régulateur.

7. Les prix indicatifs inférieur et supérieur sont revus :
a) Tous les 30 mois après l'entrée en vigueur du présent Accord;
b) Dans des circonstances exceptionnelles, à la demande d'un membre ou de mem 

bres totalisant 200 voix ou davantage au Conseil; et
c) Lorsque le prix de référence a été révisé i) en baisse depuis la dernière révision du 

prix indicatif inférieur ou depuis l'entrée en vigueur du présent Accord ou ii) en 
hausse depuis la dernière révision du prix indicatif supérieur ou depuis l'entrée en 
vigueur du présent Accord, cette baisse ou cette hausse étant d'au moins 3 % 
conformément au paragraphe 3 du présent article et d'au moins 5 % conformé 
ment au paragraphe 1 du présent article, ou d'un montant au moins égal à ce 
pourcentage conformément aux paragraphes 1, 2 et/ou 3 du présent article, à 
condition que la moyenne des prix indicateurs quotidiens du marché pour les 
60 jours suivant la dernière révision du prix de référence soit, selon le cas, infé 
rieure au prix d'intervention inférieur ou supérieure au prix d'intervention 
supérieur.

8. Nonobstant les paragraphes 5, 6 et 7 du présent article, le prix indicatif infé 
rieur ou supérieur n'est pas révisé en hausse si la moyenne des prix indicateurs quo 
tidiens du marché pour le semestre précédant un examen de la fourchette de prix prévu 
par le présent article est inférieure au prix de référence. De même, le prix indicatif in 
férieur ou supérieur n'est pas révisé en baisse si la moyenne des prix indicateurs quoti 
diens du marché pour le semestre précédant un examen de la fourchette de prix prévu 
par le présent article est supérieure au prix de référence.

Article 33. PRIX INDICATEUR DU MARCHÉ
1. Il est institué un prix indicateur quotidien du marché, qui est une moyenne 

composite, pondérée — représentative du marché du caoutchouc naturel — des prix 
officiels quotidiens pour le mois courant sur les places de Kuala Lumpur, Londres, 
New York et Singapour. Initialement, le prix indicateur quotidien du marché est établi 
d'après les prix du RSS 1, du RSS 3 et du TSR 20, dont les coefficients de pondération 
doivent être égaux. Toutes les cotations sont converties en prix f .o.b. aux ports malai- 
siens/port de Singapour, exprimé en monnaie malaisienne/singapourienne.

2. La composition par type/qualité, les coefficients de pondération et la 
méthode de calcul du prix indicateur quotidien du marché sont passés en revue et peu 
vent être révisés par le Conseil par un vote spécial, afin d'assurer que ce prix soit 
représentatif du marché du caoutchouc naturel.
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3. Le prix indicateur du marché est réputé supérieur, égal ou inférieur aux 
niveaux de prix spécifiés dans le présent Accord si la moyenne des prix indicateurs 
quotidiens du marché pour les cinq derniers jours de place est supérieure, égale ou infé 
rieure à ces niveaux de prix.

Article 34. COMPOSITION DES STOCKS CONSTITUANT LE STOCK RÉGULATEUR
1. A sa première session après l'entrée en vigueur du présent Accord, le Conseil 

désigne les qualités et types internationalement reconnus de feuilles de caoutchouc 
fumé et les caoutchoucs faisant l'objet de spécifications techniques qui peuvent entrer 
dans le stock régulateur, sous réserve que les critères suivants soient respectés :
a) Les qualités et types inférieurs de caoutchouc naturel agréés pour inclusion dans le 

stock régulateur sont le RSS 3 et le TSR 20; et
b) Toutes les qualités et tous les types agréés en application de l'alinéa a du présent 

paragraphe qui représentent au moins 3 % du commerce international de caout 
chouc naturel pendant l'année civile précédente sont désignés.

2. Le Conseil peut, par un vote spécial, modifier ces critères et/ou les types/ 
qualités retenus si c'est nécessaire pour assurer que la composition du stock régulateur 
reflète l'évolution de la situation du marché, que les objectifs du présent Accord en 
matière de stabilisation sont atteints et qu'il est tenu compte de la nécessité de maintenir 
à un niveau élevé la qualité commerciale des stocks composant le stock régulateur.

3. Le Directeur du stock régulateur devrait veiller à ce que la composition du 
stock régulateur reflète la structure des exportations/importations de caoutchouc 
naturel, tout en répondant aux objectifs du présent Accord en matière de stabilisation.

4. Le Conseil peut, par un vote spécial, charger le Directeur du stock régulateur 
de modifier la composition du stock régulateur si l'objectif de stabilisation des prix 
l'exige.

Article 35. EMPLACEMENT DES STOCKS COMPOSANT LE STOCK RÉGULATEUR
1. L'emplacement des stocks composant le stock régulateur doit permettre des 

opérations commerciales économiques et efficaces. En vertu de ce principe, ces stocks 
doivent être situés sur le territoire des membres exportateurs et des membres impor 
tateurs. Leur répartition entre les membres doit être effectuée de manière à assurer la 
réalisation des objectifs de stabilisation visés par le présent Accord tout en gardant 
les coûts au niveau minimum.

2. Pour maintenir des normes de qualité commerciale élevées, le stockage doit 
se faire uniquement dans des entrepôts agréés en fonction de critères arrêtés par le 
Conseil.

3. Après l'entrée en vigueur du présent Accord, le Conseil établit et approuve 
une liste d'entrepôts ainsi que les dispositions nécessaires pour leur utilisation. Le 
Conseil revoit cette liste périodiquement.

4. Le Conseil revoit aussi périodiquement l'emplacement des stocks compo 
sant le stock régulateur et peut, par un vote spécial, charger le Directeur du stock 
régulateur de modifier l'emplacement de ces stocks pour assurer des opérations com 
merciales économiques et efficaces.

Article 36. ROTATION DES STOCKS COMPOSANT LE STOCK RÉGULATEUR 
Le Directeur du stock régulateur veille à ce que tous les stocks composant le 

stock régulateur soient achetés et maintenus selon des normes de qualité commer 
ciales élevées. Il renouvelle le caoutchouc naturel entreposé dans le stock régulateur
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de la manière nécessaire pour assurer le respect de ces normes, en prenant dûment en 
considération le coût de la rotation et ses répercussions sur la stabilité du marché. Le 
coût de la rotation est imputé sur le Compte du stock régulateur.

Article 37. LIMITATION ou SUSPENSION DES OPÉRATIONS DU STOCK RÉGULATEUR
1. Nonobstant les dispositions de l'article 31, le Conseil, s'il est en session, 

peut, par un vote spécial, limiter ou suspendre les opérations du stock régulateur s'il 
estime que le respect des obligations imposées au Directeur du stock régulateur par 
ledit article ne permettra pas d'atteindre les objectifs du présent Accord.

2. Si le Conseil n'est pas en session, le Directeur exécutif peut, après consulta 
tion avec le Président, limiter ou suspendre les opérations du stock régulateur s'il 
estime que le respect des obligations imposées au Directeur du stock régulateur par 
l'article 31 ne permettra pas d'atteindre les objectifs du présent Accord.

3. Immédiatement après une décision de limiter ou de suspendre les opérations 
du stock régulateur en vertu du paragraphe 2 du présent article, le Directeur exécutif 
convoque une session du Conseil à l'effet d'examiner cette décision. Nonobstant les 
dispositions du paragraphe 4 de l'article 14, le Conseil se réunit dans les sept jours qui 
suivent la date de la limitation ou de la suspension et, par un vote spécial, confirme 
ou annule ladite limitation ou suspension. Si au cours de cette session le Conseil ne 
peut arriver à une décision, les opérations du stock régulateur reprennent sans être 
limitées par aucune restriction imposée au titre du présent article.

Article 38. PÉNALISATION POUR NON-ACQUITTEMENT DES CONTRIBUTIONS 
AU COMPTE DU STOCK RÉGULATEUR

1. Si un membre ne s'est pas acquitté de son obligation de contribuer au 
Compte du stock régulateur à la date où sa contribution est exigible, il est réputé être 
en retard dans ses versements. Un membre en retard de 60 jours ou plus ne compte 
pas comme membre dans un vote sur les questions visées au paragraphe 2 du présent 
article.

2. Les droits de vote et autres droits au Conseil d'un membre en retard de 
60 jours ou plus dans ses versements aux termes du paragraphe 1 du présent article 
sont suspendus, à moins que le Conseil, par un vote spécial, n'en décide autrement.

3. Un membre en retard dans ses versements paie des intérêts calculés au taux 
préférentiel en vigueur dans le pays hôte à compter du jour où ces versements sont 
exigibles, à moins que cet arriéré ne soit couvert par un emprunt contracté par le 
Conseil en application de l'article 8, auquel cas le membre en cause doit payer les in 
térêts de l'emprunt. L'arriéré couvert par les autres membres importateurs et expor 
tateurs l'est à titre volontaire.

4. Lorsqu'il a été mis fin au défaut de paiement à la satisfaction du Conseil, le 
membre en retard de 60 jours ou plus dans ses versements est rétabli dans ses droits 
de vote et autres droits. Si les sommes non versées ont été avancées par d'autres mem 
bres, ceux-ci sont remboursés intégralement.
Article 39. AJUSTEMENTS DES CONTRIBUTIONS AU COMPTE DU STOCK RÉGULATEUR 

1. Quand il est procédé à la nouvelle répartition des voix à la première session 
de chaque exercice, le Conseil opère l'ajustement nécessaire de la contribution de 
chaque membre au Compte du stock régulateur en conformité des dispositions du 
présent article. A cette fin, le Directeur exécutif calcule :
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a) La contribution nette de chaque membre, en retranchant les contributions rem 
boursées à ce membre conformément au paragraphe 2 du présent article de la 
somme de toutes les contributions versées par ce membre depuis l'entrée en 
vigueur du présent Accord;

b) Le montant total des contributions nettes, en additionnant les contributions 
nettes de tous les membres;

c) La contribution nette révisée de chaque membre, en répartissant le montant total 
des contributions nettes entre les membres en fonction de la part révisée de chaque 
membre dans le total des voix au Conseil en application de l'article 15, sous 
réserve du paragraphe 3 de l'article 28 et étant entendu que la part de chaque 
membre dans le total des voix doit, aux fins du présent article, être calculée sans 
tenir compte de la suspension des droits de vote d'un membre ni de la nouvelle 
répartition des voix qui en résulte.

Quand la contribution nette d'un membre dépasse sa contribution nette révisée, la
différence lui est remboursée par prélèvement sur le Compte du stock régulateur.
Quand la contribution nette révisée d'un membre dépasse sa contribution nette, il
verse la différence au Compte du stock régulateur.

2. Si le Conseil, eu égard aux paragraphes 2 et 3 de l'article 29, conclut qu'il y a 
des contributions nettes en sus des fonds requis pour appuyer les opérations du stock 
régulateur dans les quatre mois à venir, le Conseil rembourse ces contributions nettes 
excédentaires déduction faite des contributions initiales, à moins qu'il ne décide, par 
un vote spécial, de ne pas procéder à ce remboursement ou de rembourser un mon 
tant moindre. La part des membres dans le montant à rembourser est proportion 
nelle à leurs contributions nettes en espèces.

3. A la demande d'un membre, le montant au remboursement duquel il a droit 
peut être gardé au Compte du stock régulateur. Si un membre demande que le mon 
tant qui doit lui être remboursé soit gardé au Compte du stock régulateur, ce mon 
tant vient en déduction de toute contribution supplémentaire demandée en applica 
tion de l'article 29.

4. Le Directeur exécutif notifie immédiatement aux membres les versements, 
ou les remboursements, qu'il faut effectuer par suite d'ajustements opérés conformé 
ment aux paragraphes 1 et 2 du présent article. Ces versements demandés aux mem 
bres, ou les remboursements en leur faveur, sont effectués dans les 60 jours de la date 
à laquelle le Directeur exécutif a envoyé la notification.

5. Si l'encaisse disponible au Compte du stock régulateur, après rembourse 
ment des emprunts éventuels, dépasse la valeur des contributions nettes totales 
versées par les membres, les fonds excédentaires sont distribués à la fin du présent 
Accord.

Article 40. LE STOCK RÉGULATEUR ET LES MODIFICATIONS DES TAUX DE CHANGE
1. Si le taux de change entre le ringgit malaisien/dollar singapourien et les 

monnaies des principaux membres exportateurs et importateurs de caoutchouc 
naturel subit une modification d'une ampleur telle qu'elle a des incidences impor 
tantes sur les opérations du stock régulateur, le Directeur exécutif doit, conformé 
ment à l'article 37, ou des membres peuvent, conformément à l'article 14, convoquer 
une session extraordinaire du Conseil. Le Conseil se réunit dans les 10 jours pour 
confirmer ou annuler les mesures déjà prises par le Directeur exécutif en application 
de l'article 37, et peut, par un vote spécial, décider de prendre des mesures ap-
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propriées, y compris la possibilité de réviser la fourchette de prix, en application des 
principes énoncés à la première phrase des paragraphes 1 et 6 de l'article 32.

2. Le Conseil, par un vote spécial, établit une procédure pour déterminer ce 
qu'est une modification importante de la parité de ces monnaies à la seule fin 
d'assurer la convocation en temps voulu du Conseil.

3. S'il existe entre le ringgit malaisien et le dollar singapourien une divergence 
d'une ampleur telle qu'elle a des incidences importantes sur les opérations du stock 
régulateur, le Conseil se réunit pour examiner la situation et peut envisager l'adoption 
d'une seule monnaie.

Article 4L PROCÉDURES DE LIQUIDATION DU COMPTE DU STOCK RÉGULATEUR
1. A la fin du présent Accord, le Directeur du stock régulateur établit un état 

estimatif de toutes les dépenses découlant de la liquidation, ou du transfert à un 
nouvel accord international sur le caoutchouc naturel, des avoirs du Compte du 
stock régulateur conformément aux dispositions du présent article, et réserve le mon 
tant correspondant dans un compte distinct. Si ces soldes sont insuffisants, le 
Directeur du stock régulateur vend une quantité suffisante de caoutchouc naturel du 
stock régulateur pour se procurer le montant additionnel nécessaire.

2. La part de chaque membre dans le Compte du stock régulateur est calculée 
comme suit :
a) La valeur du stock régulateur est la valeur de la quantité totale de caoutchouc 

naturel de chaque type/qualité qu'il détient, calculée d'après le plus faible des prix 
courants des types/qualités respectifs sur les places visées à l'article 33 pendant les 
30 jours de place précédant la date à laquelle le présent Accord prend fin;

b) La valeur du Compte du stock régulateur est la valeur du stock régulateur majorée 
des avoirs en espèces du Compte du stock régulateur à la date à laquelle le présent 
Accord prend fin et déduction faite du montant réservé en application du 
paragraphe 1 du présent article;

c) La contribution nette de chaque membre est la somme des contributions qu'il a 
versées pendant toute la durée du présent Accord, déduction faite de tous les rem 
boursements qu'il a reçus en application de l'article 39;

d) Si la valeur du Compte du stock régulateur est supérieure ou inférieure au mon 
tant total des contributions nettes, l'excédent ou le déficit, selon le cas, est réparti 
entre les membres proportionnellement à leur part des contributions nettes 
pondérée par un coefficient temps, en application du présent Accord;

é) La part de chaque membre dans le Compte du stock régulateur correspond à sa 
contribution nette, diminuée ou majorée de sa part dans les déficits ou les excé 
dents du Compte du stock régulateur, déduction faite de ses éventuelles obliga 
tions au titre d'emprunts non remboursés effectués par le Conseil en son nom.

3. Si le présent Accord doit être immédiatement remplacé par un nouvel ac 
cord international sur le caoutchouc naturel, le Conseil, par un vote spécial, adopte 
les procédures propres à assurer le transfert effectif au nouvel accord, selon ce qu'exi 
gera ledit accord, des parts dans le Compte du stock régulateur des membres qui ont 
l'intention de participer au nouvel accord. Tout membre qui ne veut pas participer au 
nouvel accord a droit au remboursement de sa part :
a) Par un prélèvement sur l'encaisse disponible proportionnel à sa part en pourcen 

tage dans le montant total des contributions nettes au Compte du stock 
régulateur, dans un délai de deux mois; et
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b) Par prélèvement sur le produit net de l'écoulement des stocks constituant le stock 
régulateur, au moyen de ventes méthodiques ou au moyen d'un transfert au 
nouvel accord international sur le caoutchouc naturel aux prix courants du mar 
ché, l'opération devant être terminée dans un délai de 12 mois;

à moins que le Conseil, par un vote spécial, ne décide d'augmenter les paiements visés
à l'alinéa a du présent paragraphe.

4. Si le présent Accord prend fin sans être remplacé par un nouvel accord inter 
national sur le caoutchouc naturel prévoyant un stock régulateur, le Conseil, par un 
vote spécial, adopte des procédures devant régir l'écoulement méthodique du stock 
régulateur dans le délai maximum spécifié au paragraphe 7 de l'article 67, sous 
réserve des prescriptions suivantes :
à) II n'est procédé à aucun autre achat de caoutchouc naturel; 
ô) L'Organisation n'engage pas de nouvelles dépenses à l'exception de celles qui sont 

nécessaires pour écouler le stock régulateur.
5. Sous réserve du droit qu'ont les membres de choisir de se faire rembourser 

leur part sous forme de caoutchouc naturel conformément au paragraphe 6 du présent 
article, tout montant en espèces restant éventuellement au Compte du stock régulateur 
est immédiatement distribué aux membres en proportion de leur part telle qu'elle est 
définie au paragraphe 2 du présent article.

6. Au lieu de se faire rembourser en espèces la totalité ou une fraction de sa part, 
chaque membre peut choisir de prendre sa part dans les avoirs du Compte du stock 
régulateur sous forme de caoutchouc naturel, sous réserve des procédures adoptées par 
le Conseil.

7. Le Conseil adopte des procédures appropriées pour l'ajustement et le rem 
boursement des parts des membres dans le Compte du stock régulateur. Cet ajuste 
ment tient compte :
a) De tout écart pouvant exister entre le prix du caoutchouc naturel spécifié à l'alinéa a 

du paragraphe 2 du présent article et les prix auxquels une partie ou la totalité du 
stock régulateur est vendue en application des procédures d'écoulement du stock 
régulateur; et

b) De la différence entre le montant estimatif et le montant effectif des dépenses de li 
quidation.

8. Le Conseil se réunit dans les 30 jours de la fin des transactions du Compte 
du stock régulateur pour procéder à la liquidation définitive des comptes des mem 
bres dans les 30 jours suivants.

CHAPITRE ix. RELATIONS AVEC LE FONDS COMMUN
Article 42. RELATIONS AVEC LE FONDS COMMUN

Quand le Fonds commun commencera à fonctionner, le Conseil tirera pleine 
ment parti des facilités offertes par cet organisme, en conformité des principes 
énoncés dans le présent texte. Le Conseil négociera à cette fin avec le Fonds commun 
des conditions et modalités mutuellement acceptables pour un accord d'association à 
signer avec le Fonds commun.
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CHAPITRE x. MESURES RELATIVES AUX APPROVISIONNEMENTS

Article 43. RÉGULARITÉ DES APPROVISIONNEMENTS
1. Les membres exportateurs dans toute la mesure du possible s'engagent à 

mettre en œuvre des politiques et des programmes qui assurent aux consommateurs 
des approvisionnements réguliers de caoutchouc naturel.

2. Les membres exportateurs continuent de s'efforcer d'améliorer le caout 
chouc naturel et d'uniformiser les spécifications des qualités et la présentation du 
caoutchouc naturel, suivant l'évolution de la technologie et du marché.

3. Au cas où apparaîtrait un risque de pénurie de caoutchouc naturel, le 
Conseil peut faire des recommandations aux membres en cause concernant les 
mesures appropriées qui pourraient être prises pour assurer une augmentation aussi 
rapide que possible des approvisionnements de caoutchouc naturel.

Article 44. AUTRES MESURES
1. En vue d'atteindre les objectifs du présent Accord, le Conseil définit et pro 

pose des mesures et techniques appropriées tendant à promouvoir le développement 
de l'économie du caoutchouc naturel par les membres producteurs grâce à l'accroisse 
ment et à l'amélioration de la production, de la productivité et de la commercialisa 
tion, augmentant ainsi les recettes d'exportation des membres producteurs tout en 
améliorant la sécurité des approvisionnements.

2. A cette fin, le Comité des autres mesures procède à des analyses écono 
miques et techniques afin de définir :
à) Des programmes et projets de recherche-développement sur le caoutchouc naturel 

présentant un intérêt pour les membres exportateurs et importateurs, y compris 
des activités de recherche scientifique dans des domaines spécifiques; 

6) Des programmes et projets de nature à améliorer la productivité de l'industrie du 
caoutchouc naturel;

c) Les moyens d'améliorer la qualité des approvisionnements de caoutchouc naturel 
et d'uniformiser la spécification des qualités et la présentation du caoutchouc 
naturel;

d) Des méthodes permettant d'améliorer le traitement, la commercialisation et la 
distribution du caoutchouc naturel à l'état brut.

3. Le Conseil examine les incidences financières de ces mesures et techniques et 
s'emploie à promouvoir et à faciliter l'apport de ressources financières adéquates, 
selon qu'il convient, par des sources telles que les institutions financières interna 
tionales et le deuxième Compte du Fonds commun quand il sera créé.

4. Le Conseil peut faire des recommandations, selon qu'il convient, aux mem 
bres, aux institutions internationales et autres organisations en vue de promouvoir la 
mise en œuvre de mesures spécifiques en application du présent article.

5. Le Comité des autres mesures revoit périodiquement l'application des 
mesures que le Conseil décide de promouvoir et de recommander, et fait rapport à ce 
sujet au Conseil.
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CHAPITRE xi. CONSULTATIONS AU SUJET DES POLITIQUES
INTÉRIEURES

Article 45. CONSULTATIONS
Le Conseil procède à des consultations, quand un membre le demande, au sujet 

des politiques gouvernementales concernant le caoutchouc naturel qui ont des inci 
dences directes sur l'offre ou sur la demande. Le Conseil peut soumettre ses recom 
mandations aux membres pour examen.

CHAPITRE xii. STATISTIQUES, ÉTUDES ET INFORMATION

Article 46. STATISTIQUES ET INFORMATION
1. Le Conseil rassemble, classe et, au besoin, publie les statistiques sur le 

caoutchouc naturel et les domaines connexes qui sont nécessaires au bon fonctionne 
ment du présent Accord.

2. Les membres doivent communiquer rapidement et de façon aussi complète 
que possible au Conseil les données disponibles concernant la production, la 
consommation et le commerce international du caoutchouc naturel, en les ventilant 
par qualités spécifiques.

3. Le Conseil peut aussi demander aux membres de fournir d'autres informa 
tions, y compris des renseignements sur des domaines connexes, qui peuvent être 
nécessaires au bon fonctionnement du présent Accord.

4. Les membres doivent, autant que possible, fournir, dans un délai raison 
nable, toutes les statistiques et informations susmentionnées d'une manière qui ne 
soit pas incompatible avec leur législation nationale.

5. Le Conseil établit des relations étroites avec les organismes internationaux 
appropriés, dont le Groupe international d'étude du caoutchouc, et avec les bourses 
de commerce pour veiller à ce que des données récentes et fiables soient disponibles 
sur la production, la consommation, les stocks, le commerce international et les prix 
du caoutchouc naturel et sur d'autres facteurs qui influencent la demande et l'offre de 
caoutchouc naturel.

6. Le Conseil veille à ce qu'aucune des informations publiées ne porte atteinte 
au secret des opérations des particuliers ou des sociétés qui produisent, traitent ou 
commercialisent le caoutchouc naturel ou des produits apparentés.

Article 47. EVALUATION ANNUELLE, ESTIMATIONS ET ÉTUDES
1. Le Conseil établit et publie une évaluation annuelle de la situation mondiale 

du caoutchouc naturel et des domaines connexes, compte tenu des renseignements 
communiqués par les membres et par tous les organismes intergouvernementaux et 
internationaux compétents.

2. Au moins une fois par semestre, le Conseil procède à une estimation de la 
production, de la consommation, des exportations et des importations de caout 
chouc naturel de tous types et qualités pour le semestre suivant. Il communique aux 
membres ces estimations.

3. Le Conseil établit, ou prend les dispositions voulues pour établir, des études 
sur les tendances de la production, de la consommation, du commerce, de la com 
mercialisation et des prix du caoutchouc naturel, ainsi que sur les problèmes à court 
et à long terme de l'économie mondiale du caoutchouc naturel.
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Article 48. EXAMEN ANNUEL
1. Le Conseil examine chaque année le fonctionnement du présent Accord eu 

égard aux objectifs énoncés à l'article premier. Il informe les membres des résultats 
de l'examen.

2. Le Conseil peut ensuite formuler des recommandations à l'intention des 
membres, et ultérieurement prendre des mesures dans les limites de sa compétence 
pour améliorer l'efficacité du fonctionnement du présent Accord.

CHAPITRE xiii. DISPOSITIONS DIVERSES
Article 49. OBLIGATIONS GÉNÉRALES DES MEMBRES

1. Pendant la durée du présent Accord, les membres mettront tout en œuvre et 
coopéreront pour favoriser la réalisation des objectifs du présent Accord et ne pren 
dront aucune mesure allant à l'encontre desdits objectifs.

2. Les membres chercheront en particulier à améliorer la situation de 
l'économie du caoutchouc naturel et à encourager la production et l'emploi de ce pro 
duit de manière à promouvoir la croissance et la modernisation de l'économie du 
caoutchouc naturel dans l'intérêt mutuel des producteurs et des consommateurs.

3. Les membres acceptent de se considérer liés par toutes les décisions que le 
Conseil prendra en application du présent Accord et ne prendront pas de mesures qui 
auraient pour effet de limiter ou de contrecarrer ces décisions.

Article 50. OBSTACLES AU COMMERCE
1. Le Conseil détermine, d'après l'évaluation annuelle de la situation mondiale 

du caoutchouc visée à l'article 47, les obstacles à l'expansion du commerce du caout 
chouc naturel sous forme brute, semi-transformée ou modifiée.

2. Le Conseil peut, aux fins du présent article, recommander aux membres de 
rechercher dans des organismes internationaux appropriés des mesures concrètes 
mutuellement acceptables destinées à supprimer progressivement ces obstacles et si 
possible à les éliminer complètement. Il examine périodiquement les résultats de ces 
recommandations.

Article 51. TRANSPORT ET STRUCTURE DU MARCHÉ DU CAOUTCHOUC NATUREL
Le Conseil devrait encourager et faciliter la promotion de taux de fret raison 

nables et équitables et l'amélioration du système de transport, de façon à assurer des 
approvisionnemente réguliers aux marchés et à permettre des économies sur le coût 
des produits commercialisés.

Article 52. MESURES DIFFÉRENCIÉES ET CORRECTIVES
Les membres en développement importateurs, et ceux des pays les moins 

avancés qui sont membres, dont les intérêts sont lésés par des mesures prises en appli 
cation du présent Accord, peuvent s'adresser au Conseil pour des mesures différen 
ciées et correctives appropriées. Le Conseil envisage de prendre de telles mesures 
appropriées conformément aux paragraphes 3 et 4 de la section III de la résolu 
tion 93 (IV) de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développe 
ment.

Article 53. DISPENSES
1. Quand des circonstances exceptionnelles ou des raisons de force majeure 

qui ne sont pas expressément envisagées dans le présent Accord l'exigent, le Conseil

Vol. 1201,1-19184



248_____United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités_____1980

peut, par un vote spécial, dispenser un membre d'une obligation prescrite par le pré 
sent Accord si les explications données par ce membre le convainquent quant aux 
raisons qui l'empêchent de respecter cette obligation.

2. Quand il accorde une dispense à un membre en vertu du paragraphe 1 du 
présent article, le Conseil précise les modalités, les conditions, la durée et les motifs 
de cette dispense.

Article 54. NORMES DE TRAVAIL ÉQUITABLES
Les membres déclarent qu'ils s'efforceront d'appliquer des normes de travail pro 

pres à améliorer le niveau de vie de la main-d'œuvre dans leur secteur du caoutchouc 
naturel.

CHAPITRE xiv. PLAINTES ET DIFFÉRENDS
Article 55. PLAINTES

1. Toute plainte contre un membre pour manquement aux obligations que le 
présent Accord lui impose est, à la demande du membre auteur de la plainte, déférée 
au Conseil, qui statue après consultation des membres intéressés.

2. La décision par laquelle le Conseil conclut qu'un membre a manqué aux 
obligations que le présent Accord lui impose spécifie la nature du manquement.

3. Toutes les fois qu'il conclut, que ce soit ou non à la suite d'une plainte, qu'un 
membre a enfreint le présent Accord, le Conseil peut, par un vote spécial et sans pré 
judice des autres mesures expressément prévues dans d'autres articles du présent ac 
cord :
à) Suspendre les droits de vote de ce membre au Conseil et, s'il le juge nécessaire, 

suspendre tous autres droits du membre en question, y compris le droit d'exercer 
une fonction au Conseil ou à l'un quelconque des comités institués en application 
de l'article 19 ainsi que le droit d'être admis comme membre de ces comités, 
jusqu'à ce qu'il se soit acquitté de ses obligations; ou

b) Prendre la décision prévue à l'article 65, si le manquement entrave sérieusement le 
fonctionnement du présent Accord.

Article 56. DIFFÉRENDS
1. Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application du présent Accord 

qui n'est pas réglé entre les membres en cause est, à la demande de tout membre partie 
au différend, déféré au Conseil pour décision.

2. Quand un différend est déféré au Conseil en vertu du paragraphe 1 du présent 
article, une majorité des membres détenant au moins le tiers du total des voix peut 
demander au Conseil de prendre, après examen de l'affaire et avant de rendre sa déci 
sion, l'opinion, sur la question en litige, d'une commission consultative, constituée ain 
si qu'il est indiqué au paragraphe 3 du présent article.

3. à) A moins que le Conseil, par un vote spécial, n'en décide autrement, la
commission consultative est composée de cinq personnes se répartissant comme suit :

i) Deux personnes, désignées par les membres exportateurs, dont l'une possède une
grande expérience des questions du genre de celle qui est en litige et l'autre est un
juriste qualifié et expérimenté;

ii) Deux personnes de qualifications analogues, désignées par les membres impor 
tateurs;

Vol. 1201,1-19184



1980_____United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités_____249

iii) Un président choisi à l'unanimité par les quatre personnes désignées conformé 
ment aux alinéas i et ii du présent sous-paragraphe, ou, en cas de désaccord entre 
elles, par le Président du Conseil.
6) Des ressortissants de membres et de non-membres peuvent siéger à la com 

mission consultative.
c) Les membres de la commission consultative siègent à titre personnel et sans 

recevoir d'instructions d'aucun gouvernement.
d) Les dépenses de la commission consultative sont à la charge de l'Organisa 

tion.
4. L'opinion motivée de la commission consultative est soumise au Conseil qui, 

après avoir pris en considération toutes les données pertinentes, statue par un vote 
spécial.

CHAPITRE xv. CLAUSES FINALES
Article 57. SIGNATURE

Le présent Accord sera ouvert à la signature des Gouvernements invités à la 
Conférence des Nations Unies sur le caoutchouc naturel, 1978, au Siège de l'Orga 
nisation des Nations Unies, du 2 janvier au 30 juin 1980 inclus.

Article 58. DÉPOSITAIRE
Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est désigné comme 

dépositaire du présent Accord.
Article 59. RATIFICATION, ACCEPTATION ET APPROBATION

1. Le présent Accord est sujet à ratification, acceptation ou approbation par 
les gouvernements signataires conformément à leur procédure constitutionnelle ou 
institutionnelle.

2. Les instruments de ratification, d'approbation ou d'acceptation seront dé 
posés auprès du dépositaire le 30 septembre 1980 au plus tard. Le Conseil pourra, 
toutefois, accorder des délais aux gouvernements signataires qui n'auront pu déposer 
leur instrument à cette date.

3. Chaque gouvernement qui dépose un instrument de ratification, d'accepta 
tion ou d'approbation se déclare, au moment du dépôt, membre exportateur ou 
membre importateur.

Article 60. NOTIFICATION D'APPLICATION À TITRE PROVISOIRE
1. Un gouvernement signataire qui a l'intention de ratifier, d'accepter ou d'ap 

prouver le présent Accord, ou un gouvernement pour lequel le Conseil a fixé des 
conditions d'adhésion mais qui n'a pas encore pu déposer son instrument, peut, à 
tout moment, notifier au dépositaire qu'il appliquera intégralement le présent Accord 
à titre provisoire, soit quand celui-ci entrera en vigueur conformément à l'article 61, 
soit, s'il est déjà en vigueur, à une date spécifiée.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, un gouver 
nement peut stipuler, dans sa notification d'application à titre provisoire, qu'il appli 
quera le présent Accord seulement dans les limites de ses procédures constitution 
nelles et/ou législatives. Le gouvernement qui fait une telle stipulation doit toutefois 
honorer toutes ses obligations financières relatives au Compte administratif. La 
qualité de membre provisoire reconnue au gouvernement qui fait une telle notifica-

VoL 1201,1-19184



250_____United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités_____1980

tion ne l'est que pour les 18 mois suivant l'entrée en vigueur provisoire du présent Ac 
cord. S'il s'avère nécessaire de procéder à un appel de fonds destinés au Compte du 
stock régulateur pendant les 18 mois en question, le Conseil prend une décision quant 
au statut d'un gouvernement ayant la qualité de membre provisoire en vertu du pré 
sent paragraphe.

Article 61. ENTRÉE EN VIGUEUR
1. Le présent Accord entrera en vigueur à titre définitif le 1 er octobre 1980, ou 

à toute date ultérieure, si, à cette date, des gouvernements totalisant au moins 80 % 
des exportations nettes indiquées à l'annexe A du présent Accord, et des gouverne 
ments totalisant au moins 80 % des importations nettes indiquées à l'annexe B du 
présent Accord, ont déposé leurs instruments de ratification, d'acceptation, d'ap 
probation ou d'adhésion, ou ont assumé dans son intégralité leur engagement finan 
cier à l'égard du présent Accord.

2. Le présent Accord entrera en vigueur à titre provisoire le 1 er octobre 1980, 
ou à une date quelconque dans les deux années qui suivront, si, à cette date, des gou 
vernements totalisant au moins 65 % des exportations nettes indiquées à l'annexe A 
du présent Accord, et des gouvernements totalisant au moins 65 % des importations 
nettes indiquées à l'annexe B du présent Accord, ont déposé leurs instruments de 
ratification, d'acceptation ou d'approbation, ou ont notifié au dépositaire en vertu de 
l'article 60 qu'ils appliqueront le présent Accord à titre provisoire. Le présent Accord 
restera en vigueur à titre provisoire pendant 18 mois au maximum, à moins qu'il n'en 
tre en vigueur à titre définitif en vertu du paragraphe 1 du présent article ou que le 
Conseil n'en décide autrement en application du paragraphe 4 du présent article.

3. Si le présent Accord n'entre pas en vigueur à titre provisoire en application du 
paragraphe 2 du présent article dans un délai de deux ans à compter du 1 er octobre 
1980, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies invitera, aussitôt qu'il le 
jugera possible après cette date, les gouvernements qui auront déposé leurs instruments 
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, ou qui lui auront notifié 
qu'ils appliqueront le présent Accord à titre provisoire, et tous les autres gouverne 
ments qui ont participé à la Conférence des Nations Unies sur le caoutchouc naturel, 
1978, à se réunir en vue de recommander si les gouvernements qui sont en mesure de le 
faire devraient ou non prendre les mesures nécessaires pour mettre le présent Accord en 
vigueur entre eux, à titre provisoire ou définitif, en totalité ou en partie. Si aucune 
conclusion n'est arrêtée à cette réunion, le Secrétaire général de l'Organisation des Na 
tions Unies pourra convoquer ultérieurement d'autres réunions semblables s'il le juge 
approprié.

4. Si les conditions prévues au paragraphe 1 du présent article pour l'entrée en 
vigueur définitive du présent Accord ne sont pas remplies pendant la période de 
18 mois civils durant laquelle l'Accord était en vigueur à titre provisoire en vertu du 
paragraphe 2 du présent article, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies convoquera, aussitôt qu'il le jugera possible mais en tout état de cause avant 
l'expiration de la période de 18 mois susmentionnée, les gouvernements qui auront 
déposé leurs instruments de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, 
ou qui lui auront notifié qu'ils appliqueront le présent Accord à titre provisoire, et 
tous les autres gouvernements qui ont participé à la Conférence des Nations Unies 
sur le caoutchouc naturel, 1978, afin d'examiner l'avenir du présent Accord. Compte 
tenu des recommandations de la réunion convoquée par le Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies, le Conseil se réunira pour décider de l'avenir du 
présent Accord. Le Conseil, par un vote spécial, décidera alors :
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a) De mettre le présent Accord en vigueur à titre définitif entre les membres du mo 
ment, en totalité ou en partie;

b) De maintenir le présent Accord en vigueur à titre provisoire entre les membres du 
moment, en totalité ou en partie, pour une année de plus; ou

c) De renégocier le présent Accord.
Si le Conseil n'arrive à aucune décision, le présent Accord prendra fin à l'expiration
de la période de 18 mois.

5. Si un gouvernement dépose son instrument de ratification, d'acceptation, 
d'approbation ou d'adhésion après l'entrée en vigueur du présent Accord, celui-ci en 
trera en vigueur pour ledit gouvernement à la date de ce dépôt.

6. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies convoquera la 
première session du Conseil aussitôt que possible après l'entrée en vigueur du présent 
Accord.

Article 62. ADHÉSION
1. Les gouvernements de tous les Etats peuvent adhérer au présent Accord aux 

conditions que le Conseil détermine et qui comprennent un délai pour le dépôt des 
instruments d'adhésion. Le Conseil peut toutefois accorder une prorogation aux gou 
vernements qui ne peuvent pas déposer leur instrument d'adhésion dans le délai fixé.

2. L'adhésion se fait par le dépôt d'un instrument d'adhésion auprès du déposi 
taire.

Article 63. AMENDEMENTS
1. Le Conseil peut, par un vote spécial, recommander aux membres des 

amendements au présent Accord.
2. Le Conseil fixe la date à laquelle les membres doivent notifier au dépositaire 

qu'ils acceptent l'amendement.
3. Tout amendement entre en vigueur 90 jours après que le dépositaire a reçu 

des notifications d'acceptation de membres constituant au moins les deux tiers des 
membres exportateurs et totalisant au moins 85 % des voix des membres expor 
tateurs, et de membres constituant au moins les deux tiers des membres importateurs 
et totalisant au moins 85 % des voix des membres importateurs.

4. Après que le dépositaire a informé le Conseil que les conditions requises 
pour l'entrée en vigueur de l'amendement ont été satisfaites, et nonobstant les 
dispositions du paragraphe 2 du présent article relatives à la date fixée par le Conseil, 
tout membre peut encore notifier au dépositaire qu'il accepte l'amendement, à condi 
tion que cette notification soit faite avant l'entrée en vigueur de l'amendement.

5. Tout membre qui n'a pas notifié son acceptation d'un amendement à la date 
à laquelle ledit amendement entre en vigueur cesse d'être partie contractante au pré 
sent Accord à compter de cette date, à moins qu'il n'ait prouvé au Conseil qu'il n'a 
pas pu accepter l'amendement en temps voulu par suite de difficultés rencontrées 
pour mener à terme sa procédure constitutionnelle ou institutionnelle et que le 
Conseil ne décide de prolonger pour ledit membre le délai d'acceptation. Ce membre 
n'est pas lié par l'amendement tant qu'il n'a pas notifié qu'il l'accepte.

6. Si les conditions requises pour l'entrée en vigueur de l'amendement ne sont 
pas satisfaites à la date fixée par le Conseil conformément au paragraphe 2 du présent 
article, l'amendement est réputé retiré.

Vol. 1201,1-19184



252_____United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités_____1980

Article 64. RETRAIT
1. Tout membre peut se retirer du présent Accord à tout moment après l'entrée 

en vigueur de celui-ci en notifiant son retrait au dépositaire. Ledit membre informe 
simultanément le Conseil de la décision qu'il a prise.

2. Un an après que sa notification a été reçue par le dépositaire, ledit membre 
cesse d'être partie contractante au présent Accord.

Article 65. EXCLUSION
Si le Conseil conclut qu'un membre a manqué aux obligations que le présent Ac 

cord lui impose et s'il décide en outre que ce manquement entrave sérieusement le 
fonctionnement du présent Accord, il peut, par un vote spécial, exclure ce membre 
du présent Accord. Le Conseil en donne immédiatement notification au dépositaire. 
Ledit membre cesse d'être partie contractante au présent Accord un an après la date 
de la décision du Conseil.
Article 66. LIQUIDATION DES COMPTES DE MEMBRES QUI SE RETIRENT ou SONT EXCLUS

OU DE MEMBRES QUI NE SONT PAS EN MESURE D'ACCEPTER UN AMENDEMENT
1. Conformément au présent article, le Conseil procède à la liquidation des 

comptes d'un membre qui cesse d'être partie contractante au présent Accord en 
raison :
a) De la non-acceptation d'un amendement au présent Accord en application de l'arti 

cle 63;
b) Du retrait du présent Accord en application de l'article 64; ou
c) De l'exclusion du présent Accord en application de l'article 65.

2. Le Conseil garde toute contribution versée au Compte administratif par un 
membre qui cesse d'être partie contractante au présent Accord.

3. Le Conseil rembourse, conformément à l'article 41, la part que détient dans 
le Compte du stock régulateur un membre qui cesse d'être partie contractante par 
suite de non-acceptation d'un amendement au présent Accord, de retrait ou d'exclu 
sion, déduction faite de la part dudit membre dans d'éventuels excédents : 
à) Le remboursement à un membre qui cesse d'être partie contractante en raison de

la non-acceptation d'un amendement au présent Accord est effectué un an après
que l'amendement en cause est entré en vigueur;

b) Le remboursement à un membre qui se retire est effectué dans un délai de 60 jours 
après que ledit membre cesse d'être partie contractante au présent Accord, à 
moins que par suite de ce retrait, le Conseil décide de mettre fin au présent Ac 
cord, en application du paragraphe 6 de l'article 67, avant le remboursement, au 
quel cas les dispositions de l'article 41 et du paragraphe 7 de l'article 67 sont ap 
plicables;

c) Le remboursement à un membre qui est exclu est effectué dans un délai de 60 jours 
après que ledit membre cesse d'être partie contractante au présent Accord.

4. Si le Compte du stock régulateur ne peut effectuer le remboursement en 
espèces exigible en application de l'alinéa a, b ou c du paragraphe 3 du présent article 
sans que la viabilité du Compte du stock régulateur en soit compromise ou sans qu'il 
soit nécessaire de procéder à un appel de contributions supplémentaires auprès des 
membres pour couvrir le montant à rembourser, le remboursement est différé jusqu'à 
ce que la quantité nécessaire de caoutchouc naturel du stock régulateur puisse être 
vendue à un prix égal ou supérieur au prix d'intervention supérieur. Si, avant la fin de
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la période d'une année stipulée à l'article 64, le Conseil informe un membre qui se 
retire que 1er emboursement devra être différé conformément au présent paragraphe, 
la période d'une année entre la notification de l'intention de retrait et le retrait effectif 
peut, si le membre qui se retire le désire, être prolongée jusqu'à ce que le Conseil 
informe ce membre que le remboursement de sa part peut être effectué dans les 
60 jours.

5. Un membre qui a reçu en remboursement un montant approprié en applica 
tion du présent article n'aura droit à aucune part du produit de la liquidation de 
l'Organisation. Il ne pourra lui être imputé non plus aucun déficit éventuel de l'Orga 
nisation après que le remboursement aura été effectué.

Article 67. DURÉE, PROROGATION ET FIN DU PRÉSENT ACCORD
1. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période de cinq ans à 

compter de la date d'entrée en vigueur, à moins qu'il ne soit prorogé en application 
des paragraphes 2, 3 ou 4 du présent article ou qu'il n'y soit mis fin en application des 
paragraphes 5 ou 6 du présent article.

2. Avant l'expiration de la période de cinq ans visée au paragraphe 1 du présent 
article, le Conseil peut, par un vote spécial, décider de proroger le présent Accord 
pour une période ne dépassant pas deux ans et/ou de le renégocier. Le Conseil notifie 
cette ou ces décisions au dépositaire.

3. Si, avant l'expiration de la période de cinq ans visée au paragraphe 1 du pré 
sent article, les négociations en vue d'un nouvel accord destiné à remplacer le présent 
Accord n'ont pas encore abouti, le Conseil peut, par un vote spécial, proroger le pré 
sent Accord pour une période ne dépassant pas deux ans. Le Conseil notifie cette pro 
rogation au dépositaire.

4. Si, avant l'expiration de la période de cinq ans visée au paragraphe 1 du pré 
sent article, un nouvel accord destiné à remplacer le présent Accord a été négocié 
mais n'est pas encore entré en vigueur à titre provisoire ou définitif, le Conseil peut, 
par un vote spécial, proroger le présent Accord jusqu'à l'entrée en vigueur à titre pro 
visoire ou définitif du nouvel accord, sous réserve que cette prorogation ne dépasse 
pas deux ans. Le Conseil notifie la prorogation au dépositaire.

5. Si un nouvel accord international sur le caoutchouc naturel est négocié et 
entre en vigueur alors que le présent Accord est en cours de prorogation conformé 
ment aux paragraphes 2, 3 ou 4 du présent article, le présent Accord, tel qu'il a été 
prorogé, prend fin au moment de l'entrée en vigueur du nouvel accord.

6. Le Conseil peut à tout moment, par un vote spécial, décider de mettre fin au 
présent Accord avec effet à la date de son choix. Le Conseil notifie sa décision au 
dépositaire.

7. Nonobstant la fin du présent Accord, le Conseil continue d'exister pendant 
une période ne dépassant pas trois ans pour procéder à la liquidation de l'Organisa 
tion, y compris la liquidation des comptes, et à la cession des avoirs en conformité 
des dispositions de l'article 41 et sous réserve des décisions pertinentes à prendre par 
un vote spécial, et il a, pendant ladite période, les pouvoirs et fonctions qui peuvent 
lui être nécessaires à ces fins.

Article 68. RÉSERVES
Aucune réserve ne peut être faite en ce qui concerne l'une quelconque des dispo 

sitions du présent Accord.
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Article 69. TEXTES DU PRÉSENT ACCORD FAISANT FOI
Les textes du présent Accord en anglais, chinois, espagnol, français et russe font 

tous également foi.
EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur gouverne 

ment, ont signé le présent Accord à la date qui figure en regard de leur signature.
FAIT à Genève, le six octobre mille neuf cent soixante-dix-neuf.

ANNEXE A
PAYS EXPORTATEURS ET LEURS PARTS, CALCULÉES AUX FINS DE L'ARTICLE 61, DANS LE TOTAL DES 

EXPORTATIONS NETTES DES PAYS AYANT PARTICIPÉ À LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES 
SUR LE CAOUTCHOUC NATUREL

Bolivie ... 
Cameroun 
Inde ..... 
Indonésie . 
Libéria ... 
Malaisie .. 
Nigeria ...

Pourcentages*
0,081
0,514
0,199

25,387
2,551

48,218
1,313

Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Philippines ..............
Singapour ...............
Sri Lanka ...............
Thaïlande ...............
Zaïre ...................

Pourcentages^
...... 0,150
...... 0,018
...... 4,406
...... 4,367
...... 12,004
...... 0,792
TOTAL 100,000

a II s'agit des parts exprimées en pourcentage du total des exportations nettes de caoutchouc naturel pendant la 
période quinquennale allant de 1974 à 1978.

ANNEXE B
PAYS ET GROUPES DE PAYS IMPORTATEURS ET LEURS PARTS, CALCULÉES AUX FINS DE L'ARTICLE 61, 

DANS LE TOTAL DES IMPORTATIONS NETTES DES PAYS AYANT PARTICIPÉ À LA CONFÉRENCE DES 
NATIONS UNIES SUR LE CAOUTCHOUC NATUREL

Pourcentages^ 
0,226 
0,141 
0,070 
0,534 

10,780 
0,000 
0,000 
0,150 
1,325 
0,094 
0,291 
0,000 
0,225 
1,980 
0,014 
3,189 
1,258 
1,529 
0,000 
0,439 
0,122

Brésil ...........................

Chine ...........................

Allemagne, République fédérale d'.

France ........................

Italie .........................

Egypte ..........................
Equateur ........................
Espagne .........................
Etats-Unis .......................
Iraa ............................

Pourcentages3
0,081
1,467
0,683
1,836
0,394
2,934
7,707

23,283
6,435
0,772
0,171
5,428
0,273
4,150
0,733
5,321
0,097
0,050
3,178

24,756
0.051

Japon ...........................

Malte ...........................
Maroc ..........................

Suède ...........................
Suisse ...........................
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Union des Républiques socialistes so- 
viétiaues ......................

Pourcentages5
1,810
0,008
0,758

7.148

Pourcentages*
. ............ 0,117
.............. 0,306
.............. 0,969

TOTAL 100,000

a II s'agit des parts exprimées en pourcentage du total des importations nettes de caoutchouc naturel pendant la 
période triennale 1976, 1977 et 1978.

ANNEXEC

COÛT ESTIMATIF DU STOCK RÉGULATEUR, CALCULÉ PAR LE PRÉSIDENT 
DE LA CONFÉRENCE DES NATIONS UNIES SUR LE CAOUTCHOUC NATUREL, 1978

Le coût de l'acquisition et du fonctionnement d'un stock régulateur de 550 000 tonnes 
pourrait, en temps normal, se calculer en multipliant ce chiffre par le prix de déclenchement 
inférieur (168 cents de Malaisie/Singapour le kilogramme) et en ajoutant au résultat un mon 
tant équivalant à 10 % de ce prix.
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For Afghanistan: 
Pour l'Afghanistan : 
H £ vf : 
3a A(J)raHHCTaH: 
Por el Afganistàn:

For Albania: 
Pour l'Albanie

3a AnôaHHio: 
Por Albania:

For Algeria: 
Pour l'Algérie :

3a
Por Argelia:

For Angola: 
Pour l'Angola :

3a Anrojry: 
Por Angola:

For Argentina: 
Pour l'Argentine :

3a
Por la Argentina:

Vol. 1201,1-19184



366 ______ United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités 1980

For Australia: 
Pour l'Australie :

3a
For Australia:

D. ANDERSON 
30 June 1980

For Austria: 
Pour l'Autriche

3a ABCTPHK»: 
Por Austria:

For the Bahamas: 
Pour les Bahamas :

3a BaraMCKHe ocTpoBa: 
Por las Bahamas:

For Bahrain: 
Pour Bahrein
&**'
3a BaxpeftH:
Por Bahrein:

For Bangladesh: 
Pour le Bangladesh
JL h0 %z, H : 
3a BaHrjiaaem: 
Por Bangladesh:
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For Barbados: 
Pour la Barbade : 
£,&> Jtfr: 
3a Bapôajioc: 
For Barbados:

For Belgium: 
Pour la Belgique :

3a
Por Bélgica:

Amb. ERNEMANN 
27 juin 1980

For Bénin: 
Pour le Bénin
HI $'• 
3a ECHHH: 
Por Bénin:

For Bhutan: 
Pour le Bhoutan

3a
Por Bhutan:

For Bolivia: 
Pour la Bolivie
î£fH&JL: 
3a BOJTHBHIO: 
Por Bolivia;
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For Ëotswana: 
Pour le Botswana :
t$-;lZU<*j: 
3a EoTCBany: 
For Botswana:

For Brazil: 
Pour le Brésil :

3a
Por el Brasil:

For Bulgaria: 
Pour la Bulgarie

3a
Por Bulgaria:

For Burma: 
Pour la Birmanie

3a
Por Birmania:

For Burundi: 
Pour le Burundi

3a Bypyaan: 
Por Burundi:

CARLOS ANTONIO BETTENCOURT BUENO 
30 June 1980
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For the Byelorussian Soviet Socialist Republic:
Pour la République socialiste soviétique de Biélorussie :

3a BejiopyccKyio CoBCTCKyio CoimajiHCTHHecicyK) PecnyônHKy: 
Por la Repûblica Socialista Soviética de Bielorrusia:

For Canada: 
Pour le Canada

3a Kanaay: 
Por el Canada:

JEREMY KINSMAN 
June 30, 1980

For Cape Verde: 
Pour le Cap-Vert :
« W M :
3a OcxpoBa Seneaoro Mbica: 
Por Cabo Verde:

For thé Central African Republic: 
Pour la République centrafricaine
"t *É-4M°gl:
3a E(eHTpajibHoa<j)pHKaHCKyi
Por la Repûblica Centroafricana:

For Chad: 
Pour le Tchad :

3a
Por el Chad:
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For Chile: 
Pour le Chili :
% f J •• 
3a HHJIH: 
For Chile:

For China: 
Pour la Chine

3a KuraS: 
Por China:

CHEN CHU 
17 June 1980

For Colombia: 
Pour la Colombie :

3a
Por Colombia:

For the Comoros: 
Pour les Comores :

3a KoMopcKne Ocrposa: 
Por las Comoras:

For the Congo: 
Pour le Congo :
H'J* = 
3a Konro: 
Por el Congo:
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For Costa Rica: 
Pour le Costa Rica :

3a KocTa-Pmcy: 
Por Costa Rica:

For Cuba: 
Pour Cuba
•£ &: 
3a Ky6y: 
Por Cuba:

For Cyprus: 
Pour Chypre

3a
Por Chipre:

For Czechoslovakia: 
Pour la Tchécoslovaquie :

3a
Por Checoslovaquia:

Jlfti SlOSTftONEK
30.6.1980

For Democratic Kampuchea: 
Pour le Kampuchea démocratique

3a
Por Kampuchea Democràtica:
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For the Democratic People's Republic of Korea: 
Pour la République populaire démocratique de Corée :

3a KopeftcKyio HapOOTO-ZteMOKpaTiwecKyio Pecny6jiHKy: 
Por la Repûblica Popular Democràtica de Corea:

For Democratic Yemen: 
Pour le Yemen démocratique :

3a .
Por el Yemen Democràtico:

For Denmark: 
Pour le Danemark :

3a
Por Dinamarca:

WILHELM ULRICHSEN 
12th of May 1980

For Djibouti: 
Pour Djibouti

3a ,
Por Djibouti:

For the Dominica: 
Pour la Dominique

3a
Por Dominica:
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For the Dominican Republic: 
Pour la République dominicaine :

3a /loMHHHKaHCKyio PecnyOJiHKy: 
For la Repûblica Dominicana:

For Ecuador: 
Pour l'Equateur

3a
Por el Ecuador:

For Egypt: 
Pour l'Egypte
*£&-.
3a Ernnex: 
Por Egipto:

For El Salvador: 
Pour El Salvador

3a
Por El Salvador:

In the name of the European Economic Community: 
Au nom de la Communauté économique européenne :

OT HMCHH EsponeficKoro 3KOHOMHHecKoro cooomecTBa: 
En nombre de la Comunidad Econômica Europea:

PIERRE MALVE 
le 30 mai 1980
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For Equatorial Guinea: 
Pour la Guinée équatoriale :

3a
For Guinea Ecuatorial:

For Ethiopia: 
Pour l'Ethiopie

3a 3<|)Honnio: 
Por Etiopia:

For Fiji: 
Pour Fidji

3a
Por Fiji:

For Finland: 
Pour la Finlande

3a
Por Finlandia:

For France: 
Pour la France :

3a OpaHUHK»: 
Por Francia:

ILKKA PASTINEN 
16 June 1980

JACQUES LEPRETTE 
8 janvier 1980
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For Gabon: 
Pour le Gabon :
*>&: 
3a Faôon: 
Por el Gabon:

For Gambia: 
Pour la Gambie : 
I*] it JL: 
3a FaMOHio: 
Por Gambia:

For the German Democratic Republic:
Pour la République démocratique allemande :

3a FepMaHCicyio JleMOKpaTHHecKyio PecnyôJiHKy: 
Por la Repûblica Democràtica Alemana:

For Germany, Federal Republic of:
Pour l'Allemagne, République fédérale d' :

3a OeflepaTHBHyro PecnyôJiHicy 
Por Alemania, Repûblica Federal de:

RÙDIGER FREIHERR VON WECHMAR 
June 27, 1980

For Ghana: 
Pour le Ghana :

Jet i 3,Hy> 
Por Ghana:
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For Greece: 
Pour la Grèce :

3a
Por Grecia:

For Grenada: 
Pour la Grenade :

3a
Por Granada:

For Guatemala: 
Pour le Guatemala :

3a
Por Guatemala:

For Guinea: 
Pour la Guinée :
AJ fà _3L : 
3a FBHH6K): 
Por Guinea:

For Guinea-Bissau: 
Pour la Guinée-Bissau

3a
Por Guinea-Bissau:

For Guyana: 
Pour la Guyane 
à. JL#P: 
3a FBHany: 
Por Guyana:
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For Haiti: 
Pour Haïti : 
* *<b : 
3a Fan™: 
For Haiti:

For the Holy See: 
Pour le Saint-Siège :
4*. 44 =
3a CBHTeftiiiHft FIpecTOJi:
Por la Santa Sede:

For Honduras: 
Pour le Honduras

3a
Por Honduras:

For Hungary: 
Pour la Hongrie

3a
Por Hungria:

For Iceland: 
Pour l'Islande :

3a
Por Islandia:

For India: 
Pour l'Inde :

3a
Por la India:
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For Indonesia: 
Pour l'Indonésie :

Por Indonesia:

For Iran: 
Pour l'Iran : 
\T M- 
3a Hpan: 
Por el Iran:

For Iraq: 
Pour l'Irak :

3a Hpaic: 
Por el Irak:

For Ireland: 
Pour l'Irlande
£ * j£ :
3a HpjianflHio: 
Por Irlanda:

ABDULLAH KAMIL 
March 17, 1980

AlDAN MULLOY
25 June 1980

For Israël: 
Pour Israël :
>•/ & 7'j :
3a Hapanm,: 
Por Israël:
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For Italy: 
Pour l'Italie :

UMBERTO LA ROCCA 
30 June 1980

3a
Por Italia:

For the Ivory Coast: 
Pour la Côte d'Ivoire :
II * # # :
3a Beper CJIOHOBOH KOCTH:
Por la Costa de Marfil:

For Jamaica: 
Pour la Jamaïque :

3a .flMafiKy: 
Por Jamaica:

For Japan: 
Pour le Japon : 
El 4* : 
3a .HnoHHio: 
Por el Japon:

MASAHIRO NISIBORI 
March 7, 1980

For Jordan: 
Pour la Jordanie : 
4*J S. :

Por Jordania:
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For Kenya: 
Pour le Kenya :
if t3L: 
3a KeHHio: 
Por Kenya:

For Kuwait: 
Pour le Koweït

3a Kyseâ-r: 
Por Kuwait:

For the Lao People's Democratic Republic: 
Pour la République démocratique populaire lao :

3a JlaoccKyio Hapoflno - fleMOKpaTHiecKyio Pecnyônmcy: 
Por la Republica Democratica Popular Lao:

For Lebanon: 
Pour le Liban :

3a
Por el Libano:

For Lesotho: 
Pour le Lesotho
***,: 
3a JlecoTo:
Por Lesotho:
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For Libéria: 
Pour le Libéria :

3a
Por Libéria:

Amb. TUBMAN 
30 June 1980

For the Libyan Arab Jamahiriya: 
Pour la Jamahiriya arabe libyenne

3a JÏHBHflcKyK» Apaôcicyio 
Por la Jamahiriya Arabe Libia:

For Liechtenstein: 
Pour le Liechtenstein :

3a
Por Liechtenstein:

For Luxembourg: 
Pour le Luxembourg :
/• 4 12- =
3a JlK>KceM6ypr:
Por Luxemburgo:

Amb. ERNEMANN 
27 juin 1980

For Madagascar: 
Pour Madagascar

3a
Por Madagascar:
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For Malawi: 
Pour le Malawi :

3a
Por Malawi:

For Malaysia: 
Pour la Malaisie :

3a
Por Malasia:

For thé Maldives: 
Pour les Maldives

3a
Por las Maldivas:

For Mali: 
Pour le Mali :
-S, S. : 
3a Mann: 
Por Mali:

For Malta: 
Pour Malte
-S» JHi: 
3a Maribry:
Por Malta:

PAUL LEONG KHEE SEONG 
28.1.80
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For Mauritania: 
Pour la Mauritanie :

3a
Por Mauritania:

For Mauritius: 
Pour Maurice

3a
Por Mauricio:

For Mexico: 
Pour le Mexique :

3a
Por Mexico:

PORFIRIO MUNOZ LEDO 
25 juin 1980

For Monaco: 
Pour Monaco

3a
Por Monaco:

For Mongolia: 
Pour la Mongolie :

3a
Por Mongolia:
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For Morocco: 
Pour le Maroc
***: 
3a MapoKKo:
Por Marruecos:

For Mozambique: 
Pour le Mozambique

MEHDI MRANI ZENTAR 
Le 26 mai 1980

3a
Por Mozambique:

For Népal: 
Pour le Népal
& -;ô * :
3a Henan:
Por Népal:

For the Netherlands: 
Pour les Pays-Bas :
#£:
3a HHaep^anflbi:
Por los Paises Bajos:

H. SCHELTEMA
June 26, 1980

For New Zealand:
Pour la Nouvelle-Zélande

3a HOBVK)
Por Nueva Zelandia:
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For Nicaragua: 
Pour le Nicaragua : 
/iL h* H )i\ : 
3a HHKaparya: 
Por Nicaragua:

For the Niger: 
Pour le Niger :
fc 0 fa • 
3a Hnrep: 
Por el Niger:

For Nigeria: 
Pour le Nigeria : 
JL 0 =H .3L : 
3a HHrepHio: 
Por Nigeria:

For Norway: 
Pour la Norvège :
4*P#:
3a Hopsermo:
Por Noruega:

OLE ALGARD 
16 June 1980

For Oman: 
Pour l'Oman :

3a
Por Oman:
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For Pakistan: 
Pour le Pakistan :

3a
Por el Pakistan:

For Panama: 
Pour le Panama :

3a
Por Panama:

For Papua New Guinea:
Pour la Papouasie-Nouvelle-Guinée :

3a nanya-Hosyro
Por Papua Nueva Guinea:

P. MATANE 
25th June 1980

For Paraguay: 
Pour le Paraguay
£,iâ.±: 
3a naparsaft: 
Por el Paraguay:

For Peru: 
Pour le Pérou : 
1*4-: 
3a Flepy: 
Por el Peru:

JOSÉ URRUTIA CERUTI 
30 de junio 1980
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For thé Philippines: 
Pour les Philippines :

3a
Por Filipinas:

ALEJANDRO YANGO 
30th June 1980

For Poland: 
Pour la Pologne :

3a
Por Polonia:

For Portugal: 
Pour le Portugal :

3a
Por Portugal:

For Qatar: 
Pour le Qatar :

3a
Por Qatar:

For the Republic of Korea: 
Pour la République de Corée

3a KopeôcKyio PecnyôjiHKy: 
Por la Repûblica de Corea:
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For Romania: 
Pour la Roumanie :

3a
Por Rumania:

For Rwanda: 
Pour le Rwanda

3a Pyanay: 
Por Rwanda:

For Samoa: 
Pour le Samoa : 
^# 3E i 
3a CaMoa: 
Por Samoa:

For San Marino: 
Pour Saint-Marin 
-£- S, Jj fè : 
3a CaH-MapHHo: 
Por San Marino:

For Sao Tome and Principe: 
Pour Sao Tomé-et-Principe :
££M*PtftWth: 
3a Caw-ToMe H IIPHHCHIIH: 
Por Santo Tome y Principe:

For Saudi Arabia: 
Pour l'Arabie Saoudite :

3a CayaoBCKyK) ApasHio: 
Por Arabia Saudita:

Vol. 1201,1.19184



1980_____United Nations — Treaty Series • Nations Unies — Recueil des Traités_____389

For Senegal: 
Pour le Sénégal : 
%. ft fr> fa • 
3a Ceneran: 
For el Senegal:

For Seychelles: 
Pour les Seychelles :

3a CeâuiejibCKHe OcTposa: 
Por Seychelles:

For Sierra Leone: 
Pour la Sierra Leone

3a Cfaeppa-JTeone: 
Por Sierra Leona:

For Singapore: 
Pour Singapour 
4/T^*&: 
3a CHHranyp: 
Por Singapur:

For Solomon Islands: 
Pour les Iles Salomon:

3a CojiOMOHOBbi ocTpoBa: 
Por las Islas Salomon:

For Somalia: 
Pour la Somalie :

3a
Por Somalia:
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For South Africa: 
Pour l'Afrique du Sud :

3a K)3KHyK> Acfrpmcy: 
Por Sudâfrica:

For Spain: 
Pour l'Espagne
S SM :
3a HcnaHHK):
Por Espana:

For Sri Lanka: 
Pour Sri Lanka 
-Jt/îSJL-fr: 
3a IIIpH JlanKa: 
Por Sri Lanka:

For the Sudan: 
Pour le Soudan
#•*:
3a Cynan:
Por el Sudan:

For Suriname: 
Pour le Suriname:
£ £ « :
3a CypanaM: 
Por Suriname:

For Swaziland: 
Pour le Souaziland

3a
Por Swazilandia:
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For Sweden: 
Pour la Suède :

3a
Por Suecia:

ANDERS THUNBORG 
June 16, 1980

For Switzerland: 
Pour la Suisse :

3a
Por Suiza:

For the Syrian Arab Republic: 
Pour la République arabe syrienne : 
fsj ;fcz.4é<M'J JL-g-*0 HQ : 
3a CHpHflcKyK) Apaôcicyio PecnySjiHKy: 
Por la Repûblica Arabe Siria:

For Thailand: 
Pour la Thaïlande

3a Tamiana: 
Por Tailandia:

For Togo: 
Pour le Togo
14: 
3a Toro: 
Por el Togo:
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For Tonga: 
Pour les Tonga : 
:,% Jfjo • 
3a Tonra: 
Por Tonga:

For Trinidad and Tobago: 
Pour la Trinité-et-Tobago 
ti A & ii 4 o £ £, -f; 
3a TpnHHflafl H Toôaro: 
Por Trinidad y Tabago:

For Tunisia: 
Pour la Tunisie :

3a
Por Tûnez:

For Turkey:
Pour la Turquie : 

4- "S a •
T pi H- ,

3a TypiiHio: 
Por Turquia:

For Uganda: 
Pour l'Ouganda :

3a
Por Uganda:

For the Ukrainian Soviet Socialist Republic:
Pour la République socialiste soviétique d'Ukraine :

3a YKpaHHCKyio CosexcRyK) CoimajiHCTHHecKyio PecnyGjiaxy: 
Por la Repûblica Socialista Soviética de Ucrania:
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For thé Union of Soviet Socialist Republics:
Pour l'Union des Républiques socialistes soviétiques :

3a CoK»3 COBCTCKHX CouHajiHCTHHccKHx PecnyôjiHK: 
Por la Union de Républicas Socialistas Soviéticas:

O. ALEKSANDROVICH TROYANOVSKY' 
27 June 1980

For thé United Arab Emirates: 
Pour les Emirats arabes unis :
P-raïé HK-è--t •&§]: 
3a O6i>enHHeHHbie ApaôcKH 
Por los Emiratos Arabes Unidos:

For thé United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland: 
Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord :
A * HM^*l%. fr Z **^ JL ®:
3a CoeflHHCHHoe KOPOJICBCTBO BenHKOôpHxaHHH H CesepHoft
Por el Reino Unido de Gran Bretana e Manda del Norte:

[PARSONS] 
27th June 1980

For thé United Republic of Cameroon: 
Pour la République-Unie du Cameroun :

3a OôteflHHeHHyK) PecnyôJiHKy KaMepyn: 
Por la Repûblica Unida del Camerûn:

For thé United Republic of Tanzania: 
Pour la République-Unie de Tanzanie

3a OoieaHHCHHyio PecnyôjiHKy 
Por la Repûblica Unida de Tanzania:

1 See p. 396 of this volume for the texts of the reservations made upon signature — Voir p. 396 du présent volume pour 
les textes des réserves faites lors de la signature.
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For thé United States of America: 
Pour les Etats-Unis d'Amérique : 
4M'] 364-A il: 
3a CoeflHHCHHbie IIlTarbi AMCPHKH: 
Por los Estados Unidos de America:

RICHARD M. OGDEN 
Jan. 8. 1980

For the Upper Volta: 
Pour la Haute-Volta

3a BepxHKiio 
Por el Alto Volta:

For Uruguay: 
Pour l'Uruguay :

3a YpyrBaft: 
Por el Uruguay:

For Venezuela: 
Pour le Venezuela
4- i*» tâ & 
3a BeHecy3/iy: 
Por Venezuela:

For Viet Nam: 
Pour le Viet Nam :

3a
Por Viet Nam:
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For Yemen: 
Pour le Yemen :

3a
Por el Yemen:

For Yugoslavia: 
Pour la Yougoslavie

3a KDrocjiaBHio: 
Por Yugoslavia:

For Zaïre: 
Pour le Zaïre
ILW*: 
3a 3anp:
Por el Zaire:

For Zambia: 
Pour la Zambie :

3a
Por Zambia:
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RESERVATIONS 
MADE UPON SIGNATURE

UNION OF SOVIET SOCIALIST 
REPUBLICS

RESERVES 
FAITES LORS DE LA SIGNATURE

UNION DES RÉPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIÉTIQUES

[RUSSIAN TEXT—TEXTE RUSSE]

«B cnyqae, ecjin yqacxHHKOM HacToamero CoraameHiw CTanex EsponeficKoe 
SKOHOMHqecKoe coo6mecxBO, y^acrae B ComameHHH Coioaa COBCTCKHX CouHajra- 
CTHHCCKHX PecnyoJIHK HC 6yaeT cosaaBaxb fljia nero KaKHx-jra6o o6H3aTCJibCTB B 
OTHOiueHHiî 3Toro CooôiuecTBa» ;

«B CBCTC CBoeô HSBCCTHOO nosamiH no KopeftcKOMy Bonpocy CoK>3 COBBTCKHX 
ConHajiHCTHiecKHx PecnyôjiHK ne MOKCT npnsHaxb npasoMepHbiM HaHMenoBaHHe 
«KopeacKaa Pecny6jiHKa», coflepacameeca B npnjio»ceHHH B K CorjiauienHio».

[TRANSLATION]

In the event that the European Eco 
nomic Community becomes a party to 
this Agreement, the participation of the 
Union of Soviet Socialist Republics in 
the Agreement will not give rise to any 
obligations on its part in relation to the 
Community.

In view of its well-known position on 
the Korean question, the Union of Soviet 
Socialist Republics cannot recognize as 
lawful the designation "Republic of 
Korea" contained in the annex to the 
Agreement.

[TRADUCTION]

Au cas où la Communauté écono 
mique européenne deviendrait partie au 
présent Accord, la participation de 
l'Union des Républiques socialistes so 
viétiques audit Accord ne lui imposera 
aucune obligation à l'égard de la Com 
munauté.

Du fait de sa position bien connue sur 
la question de Corée, l'Union des Répu 
bliques socialistes soviétiques ne peut ac 
cepter la validité de l'expression «Répu 
blique de Corée»qui figure dans l'annexe 
audit Accord.
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OBJECTION TO THE RESERVA 
TION MADE UPON SIGNATURE 
BY THE UNION OF SOVIET SO 
CIALIST REPUBLICS

Instrument deposited on: 

26 September 1980

UNITED KINGDOM OF GREAT BRI 
TAIN AND NORTHERN IRELAND

"... the Government of the United 
Kingdom of Great Britain and Northern 
Ireland does not accept the declaration 
concerning the European Economic 
Community made by the Government of 
the Union of Soviet Socialist Republics 
upon signing the Agreement on 27 June 
1980."

OBJECTION À LA RÉSERVE FAITE 
LORS DE LA SIGNATURE PAR 
L'UNION DES RÉPUBLIQUES SO 
CIALISTES SOVIÉTIQUES

Instrument déposé le : 

26 septembre 1980

ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD

[TRADUCTION — TRANSLATION]

... le Gouvernement du Royaume- 
Uni n'accepte pas la déclaration concer 
nant la Communauté économique euro 
péenne faite par le Gouvernement de 
l'Union des Républiques socialistes so 
viétiques lors de la signature de l'Accord 
le 27 juin 1980.
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